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Chamhre des Représentants. 

StA.NCE llU 14 NOVEMBRE l 893. 

FOIUlATION DES LISTES DES ÉLECTEURS POUR LES ClliUIBllES 
LEGISLATIVES (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('), PAR li. UGY. 

MESSIEURS, 

Lu commission, chnri,;ée de l'examen du projet de loi portant révision des 
titres I à 111 du Code électoral, a l'honneur de vous soumettre le rapport sur 
le Litre premier <le ce projet. 

Voulant répondre aux vœux du Gouvcr-ncment qui, dans l'Exposé des 
motifs, exprime le désir de voir la Législature s'occuper sans retard de 
l'œuvre soumise à ses délibérations, elle a activé l'étude de celte partie du 
projet de loi, afin que la Chambre fût en mesure d'en aborder la discussion 
sans délai. 
Le titre premier, visant les conditions de l'électorat, forme d'ailleurs un 

ensemble complet, el la discussion peul en avoir lieu sans attendre le 
rapport sur les litres subséquents. 

D'autre part, l'importance des dispositions qu'il contient n'échappera pas 
à votre attention. 

Arrêtées par la Législature actuelle, ces dispositions auront d'autant plus 
d'autorité qu'elles émaneront de ceux-là mêmes qui ont voté les textes con 
s litutiounels. 

(1) Projet de loi, n° 5. 
(') L3 commission était composée de MM. DE LANTS11c~nc, prli8i<lent; Fsnos, llouzsau DE 

LEturn, LEPAGE, LrnBAEI\T, L1GY, Mtuus, Ssor, VANomu,:;DEllE1 i\Mlivtc V1s~nr !JE U,ic1nut et Wo,sre: 
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Développement des principes inscrits dans la loi fondamentale, elles en 
seront une application jus le el rigoureusement exacte. 

Commentaire législatif du droit éleetoral nouveau, elles e11 fixeront défini 
tivement les bases pour· l'avenir. 

Votre commission n mis à l'examen du projet le soin que lui impo 
saient ll·s difficultés lie la lâche; les modifications qu'elle propose sont le 
fruit d'une discussion approfondie; elle les soumet à votre appréciation. 

Le projet n'a pas donné lic11 à une discussion ~énérale Le cadre de la loi 
nouvelle était indiqué par le Codt• électoral en vigueur ; il n'y a point été 
apporté de changement. 

Le rapport de la commission SI-! référera. en conséquence, à chacun des 
articles du projet, d examinera successivement les questions de principe cl 
<le rédaction que tes articles comportent. 

{. - Des conditions générales de l'électorat 

Les articles i el 3 du projet du Gouvernement sont. la reproduction du§ 2 
de l'article 47 de la Constitution; conformément à cc que permet l'article ;'>5, 
le n° 2 de l'article 1er fixe à l'âge de 50 ans l'électorat pour le Sénat. 

Votre commission vous propose l'adoption de ces dispositions, avec des 
modifications de rédaction au n" '2 de l'article •Ier <'I, à l'article 5. 

Un membre a demandé si l'électeur qui transfère son domicile d'une com 
mune clans une autre, les deux communes faisant partie d'une même agglo 
mération, perd son droit électoral dans la commune qu'il a quittée Il a été 
reconnu que la Constil1itio11, n'eluhlissan] aucune distinction entre le cas où 
des communes li111ilropl1es forment une seule agglomération el celui où les 
territoires <les communes ne se louchent méme pas, interdit toute exception 
à cet égare! daus la loi, quels que soient les inconvénients qui en puissent 
résulter. 

Un autre membre a proposé de fixer à 2~ ans, pour le Sénat co111111e pour 
la Chambre, l'àMe de l'électorat, alléguant que si, lors de la discussion de 
l'article a3 dt! la Constitution, on avait pu attacher quelque importance à la 
maturité <l'esprit, conséquence d'un âge plus avancé, beaucoup étaient d'avis 
que, poul' assurer la stabilité <le la loi électorale. il convenait de raire 
disparaitre l'inégalité consacrée par le projet. Maintenir celle différence serait 
obliger les partis à faire de l'égalité de l'âge, un article du programme poli 
tique de l'avenir, et créer une source Je discussions oiseuses à un moment où 
tant <le réformes sont. à accomplir dans le domaine économique et social. 

La réfutation de celte argumentation s'indiquait, 
li était impossible; (!0 effet, au Gouvernement qui s'était déclaré partisan 

de l'âge de 50 ans, de ne pas demander que la première loi électorale le 
stipulât. En Loule hypothèse, une expérience est à faire; si l'avenir démontre 
que la disposition ne réalise pas les heureux effets qu'on en espère, il sera 
aisé de la corriger. 
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Par 7 voix contre 5, l'amendement tendant i, la suppression des mots 
« rie trente ans accomplis pour le Sénat », inscrits au n° 2 de l'article premier, 
a été rejeté. 

A l'article 5, l'addition des mots "ou de suspension >) est motivée par une 
modification au texte de l'article 11; cette modification sera juslifiét• plus loin. 

Il a aussi paru préférable de remplacer l'énumération contenue :1 l'article ;l>, 
par une indication géné1·r1IP. De là le remplacement de la fin de lurt icle par 
les mots « prévus p:ir l,1 loi ►1, 

L'article '2 n'a donné lieu à aucune observation. 

'1. - Des conditions d'attribution de votes supplémentaires. 

Les artieles 4 à 7 du projet définissent, d'après le Iex!e dt'. la Constitution, 
les conditions auxquelles un vote supplèmenlairr PSt accordé aux citoyens à 
qui la qualité d'ék-cleur t>.,I reconnue. 

A. l'unanimité. votre commission vous propose diverses modifications de 
rédaction. 

A l'article 4, elle propose de .Iire, ce 1p1i d'ailleurs est hors de doute, que la 
contribution personnelle sur lt•s hubitnlions «•t l,âtimenls occupés, ne corn 
prend que la contribution u s111· la valeur locative, les portes el fenêtres et Il! 
mobilier » de cvs habitations. Si l'addition de C<'S mots au lexie du GouvC'r- 
11t·111ent n'est point de nécessité. elle ne peul, e11 tous cas, qu'en préciser le 
sens. 

Mèuie observation pour l'adrlitiou à l'article ~ d'un pnragraphe disant 
qu' u une inscription el un carnet de rvnte ne peuvent ètre cumulés pour for- 
111ca- la rente dt> {00 franc- 11. La question, ccrlninement, ne peut être soulevée; 
mais encore a-t-il semble p1·éf,;rablc à la commission de la trancher par un 
lex le formel. La virgule. ajoulée apre- les mols u à l'arf icle f9 », de l'article 6, 
a paru utile pour délinir qm• les ruuls u pendant le temps prescrit ,, se rap 
pur.ent à chacun des 111t•rnb1·l'-. de phra-.c précédents. 

Enfin, les changeuu-n!s à I'ar+icl« 7, purement ~ram111aticaux, n'ont pas 
besoin d'explication. 

D'autre pari. d à l'occasion de l'examen Je l'article 4. une question de 
principe a été soulevée. 

L'époux divorcé peul-il être assimilé au veuf et avoir droit au vole supplé 
mentaire, si, étant âgé de 55 ans. il paye t5 francs de contributions personnelles 
ou est exempté du paye ruent a raison de sa profcs-ion P 

L'honorable M. de Corswarem. dans un commentaire de l'article 47 de la 
Constitution (3), écrit, sans toutefois jn-tifier son opinion, « que l'époux 
divorcé doit être assimilé au veuf "· 

Cette assimilation n'est pas admissible. Elle ne se justifie pas plus que ne 
se justifierait l'assimilation du divorcé au marié. 

Que le divorce ne puisse être considéré cornme « marié», c'est d'évidence. 

(3) Guide pratique pour la confection des listes électorales. 
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Le divorce annihile les etîefs civils du contrat de mariage. Au regard de 
la loi, l'union conclue mire les- époux divorcés est dissoute; elle n'existe 
pins Manifestement. le divorcé ne peut donc avoir droit au vote supplé 
mentaire. comme " marié». 

Faut-il fe mettre sur la même li~ne que le vf'nf? C'Pst tout aussi impossible. 
Le veuf est celui dont la femme est décédée. Or. si le divorcé peut devenir 
veuf, il ne l'psf point tant que vit la femme dont il <'~f séparé. La Constitution 
ne lui est donc pas applicable. 

11 a été allégué que l'article 47, en ne mentionnant que ln dissolution du 
mariagP par la mort <fp la femme, n'a prévu qn<' '" cas ordinaire, quod ple 
rumque fit, sans entendre exclure l'exception. La thèse contraire paraît mieux 
PD harmonie avec l'esprit ne la loi. Si un vote supplémentaire du chef de la 
contribution personnelle est accordé an citoyen. c'est, en effet. à raison de sa • 
qualité présumée de chef de famille. Or, le divorce détruit la famille; la garde 
des enfants peut même être enlevée au père. La raison de l'nttrihution dn 
double vote n'existe donc pas pour le divorcé. et il est vrai de <lire que la Con~ 
slitution. en ne mentionnant pas le cas de divorce, a entendu ne point concé 
der à l'époux divorcé le droit de vote qu'elle attribue au seul chef de famille. 

Déterminée par ces raisons, votre commission a N•_jeté. par 6 voix contre 4. 
la proposition d'un de ses membres, tendant à intercaler les mots « ou 
divorcé » clans le texte de l'article 4. 

Peul-être n'est-il pas sans intérêt d'ajouter ici qnP l'époux séparé <le corps 
conservl' le vote supplémentaire qu'il avait avant le- jugement prononçant la 
séparation, s'il continue à payer l'impôt, La séparation dP corps. en effet, 
laisse subsister ]p mariagP. L'époux séparé de <'nrps. bien que ne vivant 
plus en communauté avec sa femme, n'en reste pas moins cc marié >L Son 
droit au vot P supplémentaire doit donc lui être maintenu. 

Sur I'articlo !S. rlenx observations ont été faites. 
Un membre a signalé ff11e la fixation. comme mode d'estimation de la 

valeur des immouhles. d'un revenu cadastral uniforme ponr fout le pnys. est 
une mesure injuste et arbitraire li reconnaissait ,,uc le texte de laConslitnlion 
tolère celte mesure. mais ï I faisait observer que la présomption attachée à l'exis 
tence d'un revenu cadastral de 4-8 francs. serait, dans bien des cas. contraire à 
la réalité. et errerait entre des communes diverses une situation très inégale. 

Votre commission, tout en ne contestant ra-; que la présomption 
admise heurte, dans certains cas partieuliers, la vérité rlf's faits, n'a cepen 
dant pas hésité à se rallier au système dn projet. Comme le dit l'Exposé 
des motifs (5). on ne peut nier que si l'adoption d'un revenu cadastral uni 
forme donne lieu, spécialement quant aux terrains à bâtir, à des inexactitudes 
de détail, le chiffre proposé correspond, en moyenne. et pour l'ensemble du 
pays.a la vérité. Et personne n'a méconnu 11ue l'aj.plir-ation de tout autre mode 
d'évaluation créerait de sérieuses difficultés aux collèges échevinaux chargés 
de la confection des listes électorales. Exiger. en effet, que la valeur des 
immeubles soit fixée par la combinaison du multiplicateur officiel avec le 
revenu cadastral, serait obliger ces collèges à des calculs souvent compliqués, 

(Il) Page 9, in fi.ne. 
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dérivant de la nécessité d'évaluer séparément les propriétés bâties, les terres 
et les prés. tonies caté~ories de biens pour lesquelles existe un multiplicateur 
distinct. Par ln même IP contrôle dos listes serait nnssi rendu pins Mlicat. 
En adoptant )p système <ln projet, on simplifie d':mt:inf pins la tâche très 

compliquée <l<' ln confection des Iistos électorales. fp1'il ser:i pnssihle, ~rârP 
à lui, d'attribuer le vole supplémentaire du chef d<' la possession d'immeubles 
par la seule inspection des rôles de la contribution foncière. Comme l'impôt 
foncier est basé sur IC' revenu cadastral Pl 11'<'lève à 7 pour cent ,J(' CP 

revenu. il s'ensuit qnr fonte personne inscrite nux rôlt><; cJp l'impôt foncier 
pour 11nP somme <le> ;) francs 3fi centimes .. snn reconnue posséder nn 
immeuble d'une valeur de deux mille francs. L'attribution du vote 
supplémentaire du chef cle la propriété sera donc aisée. ri le contrô!« en 
sera facile. 

Un autre membre a demandé s'il ne foudl'ait p:i<; <lipuler <Jllf' la simple saisie 
nrrèt ,1dftt ponr pr iver du vole supplémenlnirt- I<> possesseur <l'une inscrip 
tion au granrl-livt·C', comme la '-<'1111• notification dP Ç{fl~e suffit. d'après Jp 
projet. pour annihiler le droit. 

JI a été répondu que la saisie-ar-rêt, <JUÎ peut être pratiquée. sans titre, snr 
la seule permission du juge (artirlr 1H58 dn Cod« de procédure civile), ne 
démontre pas que le saisissant a réellement nn droit d1-> créance conlrc le 
possesseur de l'inscription, ri ne peut par suite paralyser IPs offets de <'<>lie 
ci. Cf•ttr certitude n'existe qu'au jour où la saisie-arrêt Pst validéc ; cc n'est 
qu'à c<> moment 'llle l'ayant droit il l'inscription peut être dépouillé d<' son 
bien. La déchéance du droit au vole supplémentaire ne peut donc dériver 
qne du jugement reconnaissant la validité de la saisie pratiquée. 
Tout antre est la situation résultant. de la notification de gage. Dès que 

cette notification existe, elle est la prl'nvc que le possesseur de la rente Pst 
débiteur du créancier gagiste. Car le ~a~e ne peut se concevoir ffUC' comme 
l'accessoire d'une obligation principale dont il ~arnnfil l'exécution. Et l'on 
ne pout supposer que IP possesseur d'un carnet de rente l'affocte en ~age 
sans qu'il soit débiteur du tiers au profit duquel il consent la stipulation de 
garantie. 

Un membre, se basant sur celte considération que l'hypothèque ne détruit 
pas le droit du propriétaire du bien ~revé à 11n vote supplémentaire, }1 

exprimé le désir de voir supprimer les restrictions apportées par le§ 2 de 
l'article t,, à la possession des carnets de rente et des inscriptions au grand 
livre ~lais si ces restrictions n'étaient pas prévues, l'attribution frauduleuse 
cle votes supplémentaires serait trop aisée. Il est à remar(Juer, en effet, d'une · 
part, que la création de carnets de rente n'occasionne pas de frais, et, d'autre 
part; que la notification de gage, peu coûteuse, sauvegarderait pleinement la 
restitution. au profit de celui qui les aurait prêtés, des fonds qu'il aurait 
versés à la caisve d'épargne au nom <l'on électeur. Hien ne serait donc plus 
facile que de créer, sans débours sérieux, quantité d'électeurs à votes supplé 
mentaires. Celle fraude n'est pas à craindre quand il s'agit d'immeubles, à 
raison de la gr·ande dépense qu'occasionnent l'acquisition du bien et la 
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constitution de l'hypothèque. Les dispositions du projet se jus~ifient ainsi 
pleinement; aucun amendement n'y a d'ailleurs été proposé. 

Votre commission s'est aussi ralliée sans observations au principe con 
sacré parle§ 2 de l'article t> du projet, cf appliqué à l'article 15, consistant à 
faire remonter la propriété des immeubles, au profit du titulaire, à la date de 
l'acquisition si celle-ci résulte d'un acte authentique, ou à la date de l'enregis 
trement de l'acte, si la mutation est constatée par un écrit sous seing privé. 

D'après la jurisprudence de la Cour de cassation (G), le propriétaire d'un 
immeuble n'est en droit de se compter l'impôt y afférent qu'à partir du jour 
où l'acte d'acquisition est. transcrit. D'autre part, l'ancien propriétaire est 
déclaré déchu de tout droit à l'impôt, à partir du jour où il consent la cession 
ou l'aliénation ('). li y a donc un temps parfois très long pendant lequel 
l'impôt ne bénéficie à personne. 

En vain la cour de Gand, développant les principes admis par la 
cour suprême en ses arrêts des 9, i6 et 23 avril 1888 (8), avait-elle 
essayé. le 2 mars 1892 (9), de revenir sur la jurisprudence de la cour de cas 
sation; son arrêt fut cassé. Sans une modification de la législation, le proprié 
taire d'un immeuble ne pourrait donc, à l'avenir, pas plus que dans le 
passé, se prévaloir de sa propriété qu'à partir du jour de la transcription de 
l'acte. 

Celte théorie. conforme peut-être à l'ancienne législation, ne se justifie pas 
en droit. Car si l'on conçoit. qu'entre deux personnes affirmant des prétentions 
sur un même bien, on donne la préférence à celle qui possède un acte dûment 
transcrit, pourquoi refuser à celui qui jouit d'une propriété non contestée par 
un tins pouvant invoquer un titre meilleur, le bénéfice de tous les droits 
qui y sont attachés? 
li n'y a nulle nécessité à mettre, en la matière, la loi électorale en rapport 

avec la loi hypothécaire. Celle-ci, prévoyant les cas de conflit, ordonne, pour 
les prévenir, une mesure générale, absolument justifiée en son principe. Mais 
quand la formalité est accomplie et que, par la transcription, le propriétaire 
est devenu, vis-à-vis des tiers, propriétaire incommutable, il est impossible de 
ne pas reconnaître que la propriété a existé en son chef, certaine et indiscu 
table, avec tous ses effets légaux, depuis le jour déterminé par la réception ou 
par l'enregistrement de l'acte constatant la translation. 

Même à défaut de transcription, les tiers à qui l'intéressé oppose, en 
matière électorale. un acte authentique d'acquisition ou un acte sous seing 
privé, enregistré. ne sont reçus à contester ni la valeur intrinsèqua de ces 
actes, ni leur force probante. 

(r.) Voir arrêtés du 2 mai et du 12 avril Hl91, reproduits dans le Recueil de <li-oil électoral 
rit- Mi\l. Scheyvcn et llolvoct, 1. VII, pp. 62ü cl 5GG. 

(7) Voir l'arrêt de la cour <l~ Bruxelles du ·t 'i mars 1892, conforme /1 une jurisprudence 
constante, reproduit dans le mèmc recueil, t. V ll, p, 581. 

(~) Voir les urrèts dans le rnêmc recueil, t VI, pp. 49!) et suivantes, et t. VII, p. lfo. 

('1) Voil' l'arrêt dans le même recueil, t. VII, p. ~65. 
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Sans examiner si ces tiers peuvent être compris parmi ceux dont parle 
l'article premier de la loi hypothécaire (10). il est certain cependant qu'ils n'ont 
aucun intérêt dans les biens, et que leur recours est sans effet au point de 
vue de la vérité des énonciations des actes produits par ceux. contre lesquels 
ils réclament. 

Pourquoi, dès lors, priver un propriétaire dont les droits sont hors de 
doute. des avantages que la propriété confère? L'article 47 de la Constitution 
fournît à cette thèse un argument nouveau. C'est, en effet, à la propriété 
même, au fait de celte propriété que l'article 47 de la Constitution attache le 
vote supplémentaire. Dt1 moment où le fait est constant, ensuite d'actes 
auxquels la loi civile elle-même reconnaît pleine foi (articles t5f9 et i32i 
du Code civil )1 il est légi lime de faire bénéficier l'ayant droit, dans la plus large 
mesure, de la puissance électorale plus grande que cette propriété confère. 
C'est le motif de la modification à la législation en vigueur; son adoption ne 
soulèvera pas d'objections. 

5. - De l'époque à laquelle doivent exister les conditions de l'électorat. 

L'adoption <le l'article 8 du projet préjuge la question de savoir à quelle 
époque se feront, à l'avenir, les élections législatives. 

Dans l'Exposé des motifs, le Gouvernement indique le mois d'octobre 
comme devant le mieux convenir pour la date de ces élections. Votre commis 
sion s'est, a l'unanimité de ses membres, ralliée à ce choix, et. elle estime 
que I<-" troisième dimanche de ce mois serait le meilleur jour pour la 
convocation des électeurs. 

La raison principale qui l'a déterminée, c'est que nombre d'ouvriers 
quittent le pays au commencement de l'année pour travailler à l'étranger, et 
ne rentrent dans leurs foyers que vers le milieu de septembre. Il convient de 
leur fournir l'occasion d'exercer leur droit de suffrage. 

Il existe, d'autre part, un avantage sérieux à rapprocher la date des élec 
tions de l'époque de la convocation normale des Chambres. Sous le régime 
actuel. les sessions, précédant immédiatement les élections législatives, sont 
fatalement écourtées. A peine les Chambres ont-elles le temps d'examiner 
les Budgets. Ce serait une réelle amélioration que de reporter de juin à 
octobre l'époque des élections, afin de permettre aux Législatures futures de 
prolonger, si elles le désirent, la durée des sessions pendant les années où des 
élections doivent avoir lieu. 

Ce point tranché, l'article 8 a été voté à l'unanimité, mais avec une modi 
fication importante. 

Dans l'Exposé des motifs, le Gouvernement critique très justement la 
disposition de l'article 6 § · 2 des lois éleclorales coordonnées, qui fixe à la 

(10) Voir ln controverse dans l'ouvrage : Des p1·ivileges et hypothèques ëe Jfarlou, t. J, 
n•• 6!.i à 67, et dans Les principes de droit civil de Laurent, t. XXIX, n°1 Hi5 et suivants. 
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clôture définitive des listes le moment auquel doivent être réunies les princi 
pales conditions de l'électorat. 

Il est difficile, en elîcl, aux collèges échevinaux, de porter sur les I istes, dès 
le fer octobre, les noms de citoyens dont les droi ls sont ou peuvent être 
encore ignorés au moment de leur travail. Dans les communes populeuses, où 
les électeurs sont nombreux, l'autographie ou l'impression des listes demande 
un certains temps; celles-ci, de fait, doivent donc être dressées bien avant le 
moment où légalement clics sont arrêtées, provisoirement ou définitivement. 
Or, si les administrations sont tenues d'y inscrire même ceux qui, jusqu'au 
dernier jour , remplissent les conditions de l'électoral, Ies listes seront néces 
sairement incomplètes et erronées. Lorsque le corps électoral était peu 
nombreux, i I y avait intérêt à l'étendre autant. que possible, en y admettant 
même ceux qui, ~ar exemple, n'atteignaient le cens lie fr. 42.52 es qu'en 
leur comptant le prorata des contributions de l'année jusqu'au jour de la 
clôture définitive des listes. Cet intérêt n'existe plus: et il a paru logique à la 
commission, afin de permettre la confection des listes en pleine connaissance 
de cause, <l'exiger que les conditions de l'électorat, hormis celles de l'âge, 
toujours certaines, fussen I réunies dès le 1 cr octobre. 

Comme l'écrivait avec beaucoup de raison l'auteur d'une note plru-2 
en 1870, dans le Recueil de droit électoral de 1\1. le conseiller Scheyven, 
u lorsque l'autorité communale procède à la revision <les listes, il faut une 
» base certaine à l'appréciation qu'elle doit faire de la capacité électorale, et 
» c'est une nécessité de considérer le citoyen en l'état où il se trouve au 
» moment de la révision, el de l'inscrire ou de le rayer suivant qu'il réunit 
>> ou non e11 cc moment les conditions requises pour être électeur (11) ,,. 

Cette considération est décisive pour fixer au moment initial de la revision 
officielle: l'époque à laquelle les conditions de l'électorat doivent exister. Il est 
inadmissible, quand il s'agit de corps électoraux eompr-enant des milliers de 
citoyens, qne les autorités communales soient obligées de revoir el de corriger, 
en tenant compte des modifications de nationalité, d'étal civil, de capacité, 
qui peuvent surgir depuis le premier moment de la rnvision, le laborieux 
travail auquel elles seront obligées de se livrer 

L'innovation proposée s'impose; la Chambre la ratifiera. 

4. - Du vote supplémentaire du chef' de la propriété. 

A la différence de ce qui existait sous l'empire de l'article 47 ancien de la 
Constitution, leq ucl attachait le droit de vote au payem cnt d'un cens dé ter 
miné, le vote supplémentaire du chef de la propriété résulte du fait de la 
propriété lui-même. 

L'article 9 du projet du Gouvernement, énonçant lie quelle manière la 
propriété se constate, dit qu'elle est (< établie, jusqu'à preuve contraire, soit 

\11) Schcyveu, Recueil de clroil électoral, unncc1870, l. l, p. 7. 
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par l'inscription des immeubles au cadastre uu nom des intéressés, soit par 
des actes de mutation entre vifs, enregistrés, soit par des déclarations de 
succession ou de mutation par décès». 

Ce tex le ne répond évidemment pas à la pensée du Gouvernement, en tant 
qu'il admet la preuve contraire a l'encontre des actes de mutation et <les 
déclarations de succession ou de mutation par décès. 

Il a toujours été admis par la jurisprudence, et non sans raison, qu'il 
n'appartient pas aux tiers de contester, devant les juridictions électorales, la 
sincérité des titres de propriété et des attributions que ces titres constatentf"), 
li ne peut ètre question de revenir sur ces principes, et le texte de l'ar· 
ticle ~• doit, eu conséquence, élr« remanié afin d'éloigner tout doute. Votre 
commission estime que la rédaction nouvelle projetée écarte l'inconvénient 
signalé li rend, d'autre part, plus aisée la pr~uve du droit, en la permettant 
par la justification de l'mscriplion de l'intéressé aux rôles de la coutributiou 
foncière. Si les mentions <les rôles ou celles du cadastre étaient erronées ou 
inexactes, l'article 12 du projet - article t8 du projet de la commission - 
permet de les rectifier, tant devant l'administration communale que devant 
la cour d'appel, par la production des titres justificatifs de la propriété elle 
même, el par Jcs moyens de droit qu'admet la loi civile. 

Afin de faciliter aux collèges ÙC'S bourgmestre el échevins la revision des 
listes quant à l'attribution du vole supplémentaire du chef de la propriété: 
votre commission propose un article nouveau, qui deviendrait l'article 10 du 
projet de la commission. Cette disposition ne soulève aucune question de 
principe. 

o. -- Du vote supplémentaire du chef de la contribution personnelle. 

Les principes ,{'latiL~ ii I attribution du vole supplémentaire accordé du chef 
de la contribution personnelle. sont inscrits à l'article! t du projet du Gouver 
nerncnt. Le projet reproduit. en outre, à l'article JO, des dispositions de la loi 
de 18~1 ~111· la coutribution personnelle, el de la loi du 22 août f 88à, modifiant 
culle-c] A l'article 1'i. il admet la prcuvt: de l'erreur de-; mentions des rôles. 

Voire commission a cru devoir compléter l'art icle tO du projet par deux 
dispositions desl inces à fixer le droit NI matière ri'occnpalion des habitations 
et hàlinrenls , cl à éviter ainsi.autant que possible, des contestations électorales. 
Elle vous propose aussi une modification à l'article H: et elle croit utile 

de transférer un titre premier, où la place en parait mieux indiquée, les 
dispositions <les articles 66 <'l 67 du titre JII du projet du Gouvernement. 

A l'article iO du projet. -- article 1 J du projet de la commission, - un 
membre a critiqué la présomption introduite par la loi du 22 août 1885 en 
faveur du père de famille, mais aucun amendement n'a été présenté et l'article 
a éte adopté, à l'unanimité, avec une modification au § jcr, destinée â en 
limiter l'effet aux seules conséquences relatives à l'électorat. 

Vient ensuite l'article 12, nouveau. 

(1~) Voir arrêt de ln cour de Gond du 7 mars 188~, reprod nit dans le recueil de Ml\l. Schcyvcn 
et Holvoet, tome V, page 422, et le Code électoral annoté, édité à Bruxelles en 1879 chez 
Muyolcz, n• 75. 
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L'article 9 de la loi du 28 jnin 1822 sur la eontrjbution personnelle 

stipulait, par dérogation au principe générRI de l'article 6 (article 10 du 
projet) que {l les habitations et bâtiments ou parties d'ic:c11x1 qui ne 1--011t 
loués qu'au mois ou à la semaine, seront considérés corn me étant Î\ l'usage 
des propriétaires ou bailleurs; d ceux-ci, bien que non-habitants, en devront 
la contribution, sauf recours contre les locataires ou preneurs n. L'article 5f 
contenait une stipulation analogue, relativement à l'impôt sur le mobilier. 

En !SS;j, pour écarter les abus et les contestations électorales sans nombre 
auxquelles ces dispositions légales avaient donné lieu, u 11 projet de loi fo t 
présenté, qui reconnut aux occupants, dans les cas visés f>UI' les ur+icles 9 
et ai prérappolés, le droit à la contribution personnelle iuserite en leur nom , 
tout en réservant à l'administration des finances le recours contre les pro 
priétaires déclarés ~aranls solidaires de l'impôt. 

Lors de la discussion du projet en section centrale, des membres de la 
minorité manifestèrent la crainte que des occupants se succédant les uns 
aux autres, à court intervalle, dans une même habitation, pendant le premier 
trimestre de l'année, pourraient ainsi, tous, obtenir 1111e cotisation à la 
contribution personnelle et se créer des titres à l'électorat Cet abus, d'après 
eux, était à redouter non seulemeuL pour les maisons entières, mais encore 
et surtout pou1· les appartements. 

Le moyen de mettre obstacle à la fraude devait consister- à exiger des loca 
taires une certaine durée d'occupation ('3). 

Pour faire droit à ces observations, la Chambre, sur la proposition de la 
section centrale, décida que la contribution sur les par-lies d'habitations el 
de bâtiments Jouées poul' un terme moindre qu'un trimestre, ne serait point 
inscrite au nom des occupants, mais serait due pat· les propriétaires, et en 
outre qu'il eu serait <le même <les maisons entières quand l'occupant ne 
les aurait pus habitées pendant un trimestre consécutif (art. 2, loi du 
22 avril 188a) ("). 

Le <langer de fraude sigualé par la miuorité de la section centrale en f Sâè, 
était ainsi éloigné. Mais la loi du 30 juillet -l8S9: en abrogeant tant les 
articles 9 et 51 de la loi du '28 juin {82:2 que les dispositions de l'article 2 de 
la loi de ·188i:5, l'a fait renaitre pour l'avenir. 

Aux termes des articles 6, l:H et o4 combinés de la loi du 28 juin 1822, 
les divers occupants d'une maison ou partie de maison qu'ils Iieunent PO 
location directe du propriétaire non occupant, doivent tous la contribution 
s'ils occupent la maison ou partie de maison dans le cours du premier 
trimestre <le l'année. Il se peut donc que plusieurs personnes, habitant 
successivement, dans le cours du premier trimestre, une habitation soumise 
à lirnpôt, acquièrent toutes le droit électoral. Inutile d'insister sur le danger 
de cette situation; elle permettrait une fraude d'autant plus aisée que potir 
acquérir le vote supplémentaire par la contribution personnelle, le payement 
de l'impôt n'est plus exigé d'un grand nombre de contribuables. 

(13) Documents de la Chambre des repl'ésentants, nnnée 1884-1885, p. 221}, col. 2, le rapport 
de M. Jacobs, 

(•1•) Annales de la Chambre des représentants, ·1884-188!), p. 17401 et Documents de La 
Chmnbre des repl'éi:ientants, p. 2291 col. 2. 
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Pour parer à la difficulté, la commission, h l'unanimité de ses membres. 
propose à la Chambre l'adoption du § ter de l'article 1 ~, qne complète utile 
ment lt•pnragraphe final de l'article n5 du titre Il du projet du Gouvrrnement. 
Ensuite de ces dispositions, celui-là seul qui, le premier, clans le cours dn 
premier trimestre, occupe l'habitation soumise à l'impôt. pourra se prévaloir 
de l'imposition pour l'électorat. Celte mesure simple, Prpiitable. et qui laisse 
intacts les intérêts du Trésor, prévient tous les abus possibles ri ne peut 
prêter à critique. 

Le§ 2 cle l'article 1'2, nouveau, lève toute incertitude sur I<' point <le savoir 
~i plusieurs occupants à titre égal. qui habitent ensemble nne même maison 
ou partie <le maison, ont droit à une part d'impôt proportionnelle. Dans ce 
eas, qnc la cotisation soit établie an profit d'un senl on au nom collectif de 
plusieurs, la division sers de droit, tant au profit de ceux f111Ï ne seraient 
point imposés, que contre l'occupant au nom duquel la contribnlion aurait 
été portée aux rôles. 

Il est bien entendu, d'ailleurs, qne la division rie la cote totale n'est 
admise qu'entre les personnes habitant toutes, au même titre, la même 
habitation. Si nne seule habitation était occupée par deux on plusieurs 
personnes ne vivant point en communauté. mais occupant des parties 
distinctes de l'habitation totale, comme la division de la cote person 
nelle ne pourrait se faire sans un travail préalable d'estimation de chacune 
des parties distinctes, les juridictions électorales n'auraient point la faculté 
<le prononcer la division. Ce travail d'estimation, elles n'ont point le 
droit de l'ordonner; elles sont sans compétence pour rectifier ou modi 
fier, dans leurs bases fiscales, des impôts établis par l'administration des 
contributions La contribution personnelle établie ne profiterait, en ce cas, 
à personne. 

La jnrisprndence de la cour de cassation reconnaissait ce principe C5
). 

Il importe que nul doute ne subsiste; c'est pourquoi le § 5 de l'article 12 
décide explicitement la question. 

An.T. 15. - L'article 15 nouveau comble une lacune évidente. Puisque le 
payement de l'impôt est dans certains cas une condition de la possession rie 
vole supplémentaire, les juridictions électorales doivent en connaître et la 
justification doit en être produite devant elles par les moyens de droit. 

Heste l'article H du projet du Gouvernement, article 14 du projet de la 
comnnssion. 

A l'unanimité, la commission a admis le principe inscrit au paragraphe 
final de l'article, qu'elle considère comme une innovation salutaire. 

A l'unanimité moins une abstention, elle propose de n'exiger le payement de 
l'impôt que pour l'année antérieure à celle de l'insceiption, cl en cas d'exemp 
tion du payement, la cotisation que pour deux années seulement : celle de 
l'inscription et l'année antérieure. 

(Hl) Arrêt rlu 20 avril 1892, reproduit nu Recueil de âroi: électoral précité, t. VII, p. 609. 
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Pru d'articles de loi ont donné lien à des variations aussi nombreuses que • 
la disposition reproduite à l'article 1 i du projet du Gouvernement. 

La loi électorale du 5 mars 1831 stipulait, à cet égard: à l'article 5: " Les 
contributions l'i palrnff'"- ne sont comptées à l'él ccteur qu'autaut qu'il a payé 
le cens en impôt foncier. l'année antérieure, ou bien en impôts directs de 
quelque nature ,,ue ce soit, pendant chacune des deux années antérieures ». 

Pour les élections communales: la loi rlu 30 mar·s -18;i6 n'exigeait le paye 
ment que po:ir l'année antérieure à eello dans laquelle l'élection a lieu 
(art. fO), quelles que fussent les cont •. ibutions con-trtutives du cens. 

Le 1er avril f 815. le législateur. modifiant le lt•xlt• de l'article 5 dl' la loi de 
1836~ le rédigea comme suit: '.< Les conh-ihnlions t•f patentes ne sont comp 
tées à l'électeur qu'autant qu'il a payé le <:l'ns en impôt foncier, l'an née anlé 
rieure, ou bien en impôts directs de quelque nal ure que ce soit, _pendant 
chacune des cieux années antérieures. Les redevances sur les mines sont 
assimilées à l'impôt foncier. 1> 

l>éjà a celte époque. comme le rappelle l'Exposé des motifs de la loi du 
9 juillet ,t 877 ('5', c'était la nécessité de prévenir la fraude qui avait motivé le 
changement de la législation antérieure. 

Une enquête administrative avait révélé qtH• des citoyens, « au moyen de 
déclarations fausses ou exagérées de certaines hases dP la contribution per 
sonnelle ou de certaines catégories de patentes •l, parvenaient à se procurer 
indûment le droit électoral. Ponr empêcher la [rau dv, on exigra le payement 
du cens pendant les deux années antérieures h l'inscription, quand des con 
tributions personnelles ou des patentes concourraient à ln former, el le 
Gouvernerncnt de t877 constate u que le remède fut elficace, ('t r1ue pendant 
longtemps, bien qne parfois les luttes de parti fussent ardentes, il n'y eut que 
peu ou point rfr plaintes >>. 

En l87t. le principe de la biennalité du cens fut abandonné. Le Gouver 
nement dl' l'~11oqu1· estima que le droit de, juridictions électoralss de véri 
fie!' la possession des hase- dn cens suffisait à conjurer la fraude; que, de plus, 
l'epoque plu, lointaine de la I evision el de l'entrée en vigueur des listes élec 
torales, (•n retardant .lune n nnue la jouissance du droit électoral des nou 
veaux in.x rits. ::.e111blait devoir rendre les abus plus rares. L'article 8 de la 
loi fut vole. 1101H hstant rlcs oppositions dont l'avenir justifia le fondement. 
Il portait : " La couh-ihutiun cl les patentes 11t• sont comptées à l'électeur 
que pour autant qu'il ail payé le cens pendant l'année antérieure à celle de 
son inscription sur la liste électorale C1

) n. 

Dès l'aimée 1877, on fut obligé de revenir à la législation de 1845\ et l'ar 
ticle ü du Code électoral: qui n'accorde le droit a linscription cc qu'à celui qui 
,1 effectiw111r11t payé le cens pour l'année antérieure en impôts fonciers el 
redevances sui· les mines, el pour les deux années antérieures en d'autres 
impôts directs », resta définitivement la règle jusqu'à ce jour. 

(1°) Documents de let Cluunbre des rnprésc11tanls1 session de 1876-1877, p. 86. 
('i) Dçcuments rfe la c:lwmlJre des représenicnts, session de t 870-i 871, pp. 7 et 296.-Annales 

tle la Chambre des reprcscntanlsi pp. 1165 et suivantes. 
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LcGouvememenl, dans le projet qu'il soumet :i la Législature.consacre cette 
règle pour ce qui concerne le payement de la con! ribution pvrsonnelle de cinq 
Iranrs ; votre commission vous propu~c d'y ,lérog1•r en u\•xig"ant le pay1· 
nu-nt, ou en cas d'exemption. l'imposition. (Jllt' pour une seule année anté 
ricure à celle de ['i nscr-ipl inn. 

A qut>I système convient-il CJU(! la Cha111brc se rallie? 
L'opinion. exprimée en commission. que b loi qui cxigPrait la biennalilé 

du payPmcnt <l<• l'impôt serait l'Onlrain· à la Constitution, n'est évidemment 
pao; fondée. Non seulement le tevlc cle l'article 47 n'interdit pas au lügislatcur 
de stipuler. pour l'altribulion du vole supplémenlairr-. que la contribution 
soit. p::i) ée pendant plusieurs annév-. mais 11• rapport fait au St;nal par 
lhonorable baron Surmont de \'olsb1•1·ghe, n•c·o11nail expressément au lé1,,;i~la 
le11r cette fuculté ;"). 

On y lit en effet cc qui suit : 

(< La loi electo rale sera sans action sur la port N· dt•s conditions auxquelles 
le choit rle vo le est subordonné. mais elle pou1T.1 rè~ler les détails de I'exer 
cice <lu droit, comme elle le fait sous l'empire de la lé~islation actuelle. Ainsi. 
en organisnnt la confection de-, listes électorales, elle pourra fixer le moment 
où l'âge requis devra être atteint, pour que le citoyen soit inscrit sur les 
listes: elle pourrait également établir le temps pendant lequel la contribution 
de cinq [runes devra être payée, ou pendant lequel il faudra posséder une 
propi-iété, une inscription nominative ou un carnet de rentes. Ces mesures 
sont d'un ordre complètement different : elles règlent l'exercice du droit 
électoral cl sont destinées à garantir, dans le chef de l'électeur, la sincérité 
des conditions requises.» 

La stipulation de la biennalité serait donc r·igoureusement conforme à la 
Constitution. Dans la pensée de plusieurs, elle répondrait. en outre. à l'idée 
que le vote supplémentaire, étant une garantie accordée aux éléments con 
servateurs de la société, 11c doit être concédé qu'à ceux-là seuls dont la 
stabilité. dans une situation donnée, ~arantil l'esprit l'ordre. Or, le payement 
de l'impôt pendant deux ans, ou l'existence d'une imposition de a francs au 
nom du même contribuable durant re même temps, supposent néce-saire 
meut que l'occupa ut a, pendant trois ans au moins, occupé une habitation 
d'une certaine importance. caractéristique d'une situation relativement aisée. 
Exiger que la base de l'imposition de:'> francs existe dans le chef de l'électeur 
pendant un certain temps avant la confection des listes, c'est donc se con 
former à l'esprit de la Constitution, bien loin d'y contredire. 
Toutefnis i otrc commission n'a pas cru devoir se rallier au projet du Gou 

vernement. Deux motifs ont déterminé son opinion. 
Le premier, c'est que l'époque de la confection des listes et celle où elles 

servent aux élections étant reportées à une date plus lointaine 11ue celle fixee 

('B) Documetu« du Senat, session de 1 fü)2•i 893, n• ?.Hl. 
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en f 872, les raisons fondées qui militaient alors en faveur d'un changement 
de législation peuvent encore être invoquées à bon droit au moment présent. 

Le second, c'est que les craintes de fraude qui ont déterminé, (>O t877. le 
Gouvernement à modifier la législation précédente. ne peuvent plus exister. 

L'Exposé des motifs de la loi du 9 juillet -1877 dit très justement que la 
fraude ne se pratiquera réellement qu'au moyen de déclarations fausses 
ou exagérées de certaines bases de la contribution personnelle ou de cer 
taines catégories de patentes. Or. les patentes ne servent plus de fondement au 
droit électoral; et parmi les hases de la contribution personnelle, source du 
vote supplémentaire, le mobilier seul pourrait prêter à des abus. ~fais si l'on 
considère que la moindre habitation imposable est cotisée: dn chef de fa 
valeur locative, en principal et additionnels, à une contribufion de fr. 2.56, 
et.du chef <l'une porte et une fenêtre: existant dans Ioule habitation, à une 
contribution de fr. 2,50, au total fr. ~,rn, on constate que l'impôt sur le mobi 
lier peut être envisagé, au point de vue du droit électoral, comme un élément 
né~ligea hie. 

Quant aux fraudes pouvant provenir de déclarations du chef de fa valeur 
locative et des portes et fenêtres, l:i loi du 26 juillet i 879 les a radicalement 
empêchées, et dès lors let, raisons qui ont motivé en 1877 Je retour au 
régime de ~845, ont complètement disparu. 

6. - Du titre successif 

L'article 15 du projet du Gouvernement, reproduit à l'article t 9 du projet 
de la commission- avec une modification <le rédaction, conséquence du prin 
cipe inscrit au § 2 de l'article !$, n'a point donné lieu à critique. 

7. - Des droits du père de famille aux contributions de la femme 
et des enfants. 

Le~ ~er de l'article 14- du projet, modifiant la jurisprudence de la cour de 
cassation (19) ne reconnaît au mari le droit de se prévaloir des contributions 
de sa femme qu'à partir du jour du mariage. sans effet rétroactif. 

Si, dans un régime d'électorat restreint, il se concevait qu'afin d'augmenter 
le nombre des électeurs: on attribuât au. mari tous les impôts que Ja femme 
aurait pu invoquer pour elle-même, si elle avait élé habile à exercer (es droits 
électoraux, il est certes plus logique, en raison, de décider que le droil du 
mari à ces impôts ne naît qu'à partir du jour du mariage et seulement pour 
l'époque postérieure à celui-ci. 

Le nouveau texte de l'article 4-7 de la Conslitution est d'ailleurs difficile 
ment compatible avec la théorie consacrée par la cour suprême. Si un vole 
supplémentaire est accordé au citoyen propriétaire, non plus à raison du 
payement de l'impôt foncier, mais comme conséquence de l'existence dans 
son chef, pendant un temps donné, du droit de propriété, comment le faire 

(19) ArrêL du 5 mai 1890. Recueil de droit électoral, L. VII, p. 252. 
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bénéficier, pour le temps antérieur au mariage, d'une propriété à laquelle il 
était étranger? 
Et si, d'autre part, le vote supplémentaire du chef de la contribution per 

sonnelle est la conséquence de cette idée que le chef de famille mérite une 
puissance électorale plus considérable que le citoyen non marié, comment 
admettre que le droit au vote puisse résulter d'une qualité qu'il ne possédait 
pas? 

On conçoit fort bien que le mari, à partir dn jour du mariage, puisse se 
prévaloir des biens personnels de sa femme afin d<> se créer, pour l'avenir, un 
titre à l'électoral; que de même la contribution personnelle, portée au nom 
de sa femme, soit attribuée, pour la partie de l'année restant à courir, au mari 
devenu chef de famille. La ConslituLion le dit, et il est légitime Je le décider. 
~lais il est logiquement impossible d'aller au delà, et c'est à l'unanimité que 
votre commission propose l'adoption du texte dL1 Gouvernement, avec la 
portée que lui attribue le cahier d'observations. 
Quant au droit du père sur les biens de ses enfants mineurs, il est à remar 

quer qu'il le possède, non point à raison de la jouissance qu'il a de ces 
biens, mais à raison de sa qualité de père de famille. Le cahier d'observa 
tions cite très à propos, à celte occasion, le texte du rapport fait au Sénat 
par l'honorable baron Surmont de Volsberghe (t0); ce texte précise le sens 
de la disposition constitutionnelle. 

8. - Des deux votes supplémentaires du chef de la capacité. 

Aux termes de l'article 47 de la Constitution : deux votes supplémentaires 
sont accordés. en premier lieu, aux citoyens âgés de 2a ans, qui sont por 
teurs " d'un diplôme d'enseignement supérieur ou d'un certificat homologué 
de fréquentation d'un cours complet d'enseignement moyen <lu degré supé 
rieur, sans distinction entre les établissements publics ou privés n. 

L'article 17 du projet du Gouvernement énumère les diplômes et indique 
les certificats auxquels, de manière exclusive, les deux votes prévus sont 

. attachés. 
Celle énumération limitative n'est-elle pas dangereuse P Notamment, est-il 

possible d'indiquer avec certitude tous les diplômes visés par l'article 47? 
Tel le est la première difliculté qui se présente . 
Quelque sérieuse qu'elle puisse être, votre commission, plutôt que de 

laisser la discussion ouverte sur la question de savoir si un diplôme déter 
miné est ou non cornpris parmi ceux dont fait mention l'article 47 <le la 
Constitution, a préféré une énonciation limitative, toujours facile à compléter, 
et c'est à l'unanimité qu'elle a adopté le paragraphe initial de l'article l7 
du projet du Gouvernement (article 21 du projet. de la commission). 
Quant à l'énumération elle-même, contenue en cet article, un membre, 

(i!O) Page 75, nolc g. 
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la trouvant incomplète en un point essentiel, a proposé d'y ajouter trois 
catégories de diplômes, savoir: 

(< G. Les diplômes de secrétaire de légation. 
» Il. Les diplômes ou certificats de sortie conférés à la suite d'un examen 

aux élèves ayant achevé un cours complet d'enseignement moyen du degré 
supérieur; 

» Les diplômes, titres ou certificats délivrés à ceux qui ont subi avec succès 
l'examen d'entrée aux écoles spéciales annexées aux universités, École mili 
taire et École de guC'rre, Institut agricole de l'État, Institut agrnnornique de 
Louvain, Institut supérieur de commerce d'Anvers, École provinciale des 
mines du Hainaut. 

» /. Les diplômes délivrés aux lauréats des prix triennaux et quinquen 
naux .écernés par l'État, des concours institués par les diverses classes de 
l'Académie royale et par celle de médecine, des concours universitaires et 
des concours généraux organiség entre les élèves des classes de rhétorique, 
étant réputés lauréats pour ces derniers concours tous les élèves aynnt obtenu 
la moitié des points. n 

Cel amendement soulève une question importante en ses conséquences, 
celle de savoir si le texte de la Constitution permet l'assimilation aux diplômes 
de l'enseignement supérieur-, ou aux certificats de fréquentation des études 
moyennes, des diplômes d'entrée dans les établissements d'enseignement 
supérieur ou <les diplômes de sortie des établissements de l'enseignement 
moyeu du degré supérieur, conférés après examen. 

A l'appui de l'amendement on a invoqué un passage de l'Exposé des motifs, 
portant que le minimum exigé pour avoir droit aux deux votes supplémen 
taires, c'est la possession des counaissances de l'enseignement mo)'en du 
<le~l'é supérieur, et ajouté que si la phrase prérappelée de !'Exposé des 
motifs fi~ure au chapitre traitant <les voles accordés aux citoyens à raison 
de leur profession, elle oc traduit pas moins d'une manière - fidèle le sens de 
l'article ,1,7. Ou a signalé aussi l'anomalie devant résulter de ce fait, que 
tandis que les prix <l'honneur du concours entre les élèves des classes de 
rhétorique seraient exclus du bénéfice des Jeux voles supplémentaires, s'ils 
n'avaient pas fréquenté un cours complet d'humanités, les deux votes 
seraient, au contraire, obtenus par tous ceux qui, justifiant de cette fréquen 
tation, auraient fini leurs éludes sans pouvoir témoigner même d'aucune 
aptitude. 

A la majorité de 6 voix contre 4, votre commission ne s'est point ralliée aux 
amendements proposés. 

Le texte de la Constitution est ici, en effet, tellement précis que nulle 
hésitation n'est possible. 

Pour avoir droit aux Ut\UX voles supplémentaires prévus par· le littera A 
de l'article 47, il faut, aux termes formels de cette disposition, étre porteur 
soit d'un diplôme d'enseignement supérieur, soit d'un certificat homologué de 
fréquentation d'un cours complet d'enseiguemeut moyeu du degré supérieur. 
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Ce texte est d'une clarté indiscutable, il n'est pas susceptible d'interpr-éla 
lions diverses. Un diplôme <l'enseignement supérieur, c'est-à-dire, comme le 
rappelle l'Exposé des motifs (page 14), un diplôme délivré par tout établisse 
ment ou l'on n'est reçu qu'au sortir des éludes moyennes du degré supérieur, 
qui n'est fréquenté que par <les jeunes gens ayant fait de pareilles études; on 
bien un certificat constatant que l'on a fréquenté un cours complet d'ensei 
gnement moyen du de~1·é supérieur : telles sont les deux seules catégories 
de titres que le littcra A prévoit . il n'en admet pns d'autres. 
Lorsqu'une loi est claire, cc il ne fout point en éluder la lettre sous 

prétexte d'en pénétrer l'esprit C') ,,. Celte règle d'interprétation est absolue; 
elle est obligatoire pour le juge: elle s'impose au législateur que lie le lexie 
d'une loi supérieure. 

Dans l'espèce, la Chambre doit s'y conformer d'autant mieux (Jlle la préci 
sion du texte est corroborée par une considérution de fait décisive. Le légis 
lateur constituant n'a pas voulu de l'examen passé en vue de l'électoral; il a 
condamné les systèmes qui le préconisaient: il a substitué à l'examen, source 
de fraudes sans nombre, le cvrtiûcnt de fréquentation. li a pensé que l'élève 
qui avait suivi un cours complet d'humanités, devait être présumé posséder 
un ensemble de connaissances suffisant pour qu'il pût èlrc considéré comme 
capable. C'est au fait même oc la fréquentation des cours qu'il a attaché le 
droit aux deux votes supplémentaires. 

Admettre qu'au certificat de fréquentation. formellement exigé par le texte, 
on puisse substituer ou un diplôme constatant chez l'élève sorti de rhétorique 
l'existence des connaissances de l'enseignement moyen du degré supérieur, 
ou un certificat de mérite, si brillant qu'il soi 1. obtenu à la suite des concours 
de l'enseignement moyen du <kgl'é supérieur. c'est non seulement heurter les 
termes de la disposition constitutionnelle, c'est en fausser l'esprit. 

Les dangers de celle substitution sont, au surplus, indéniables, et condui 
raient aux plus graves abus. Car s'il devait èlrc vrai que l'examen de sortie 
pût remplacer le certificat de fréquentation, quel obstacle y aurait-il pour, 
les législateurs futurs <l'assimiler aux élèves dl' rhéloriq ue qui auraient obtenu 
un diplôme de sortie: tous ceux qui auraient fait preuve, après examen, de la · 
connaissance des matières de l'enseignement moJen du degré supérieur? 
On n'en découv re aucune raison. Sans doute la Constitution aurait pu, 
si elle l'avait voulu: favoriser ces citoyens des deux Yoles supplémentaires, au 
mème titre que les élèves ayant simplement suivi un cours complet d'huma 
uilés .. Mais elle ne l'a pas voulu, Le texte les exclut formellement, et les motifs 
qui ont inspiré le texte sont non moins décisifs pour les écarter. 

Celle décision prise, votre commission a examiné si les divers diplômes et 
certificats énumérés à" l'article t7. rentraient dans les deux catégories de 
litres visées par le littera A de l'article 47 de la Constitution .. 

A l'unanimité, elle a adopté le texte des tilleras A, B cl C, sous la réserve, 
toutefois, qu'elle estime devoir comprendre parmi les diplômes scientifiques 

l'i1) Luur r 111. Principe» d<' tltoi! ririf, t. 1 n" '1ï3 
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prévus par Je tillera C, aussi bien les diplômes délivrés par les universités 
<les pais étrangers que les diplômes délivrés en Belgique. 

Au tillera /J, elle propose, par 6 voix contre 4 et t abstention, la suppres 
sion des certificats mentionnés au projet, parce que la délivrance de ces 
certificats ne suppose pas la Iréquenlatinn d'un cours complet d'enseigne 
ment moyen du degré supérieur. 
Au même liltern, clic propose. par 7 voix contre 3 et -t abstention, et pour 

le même motif, la suppression des diplômes de gradué en lettres. 
Si l'on consulte les différentes lois en vertu desquelles les certificats men 

tionnés au Iittera D de l'article t ï du projet ont été délivrés, on remarque: 
que le grade d'élève universitaire était octroyé sans que le récipiendaire dût 
justifier d'aucune fréquentation d'un cours d'humanités (art. 47 de la loi); 
que les certificats d'épreuve préparatoire, délivrés eo exécution des lois 
du Jer mai !8~7 el du IO avril !890, supposent si peu ra fréquentation d'un 
cours complet d'humanités, qu'ils ont été institués précisément pour rem 
placer, au profil des élèves n'ayant pas de certificats de fréquentation d'un 
cours complet, la preuve d'aptitude nécessaire pour l'admission aux exa 
mens universitaires (art. 2 et 6 de la loi du ter mai 18a7, ri el iO de la loi du 
JO avril -1890); enfin que les diplômes <le gradué en lettres peuvent être 
délivrés à des élèves qui, n'ayant pas suivi de cours complet d'humanités, ont 
subi un examen préparatoire constatant la possession des connaissances com 
prises dans ce cours (art. 4 el ;S de la loi du 27 mars -1861). 
Si le texte des diplômes de gradué énonçait quP le porteur a subi l'examen 

après avoir fréquenté un cours complet d'humanités ou après avoir passé 
l'examen préparatoire.on pourrait admettre comme créant titre aux deux voles 
supplémentaires ceux d'entre eux qui constateraient la fréquentation.Ceux-là, 
en dfcf, vaudraient comme certificats, attestant le fait qui, seul, donne nais 
sance au droit. Les diplômes ne contenant pas celte constatation devraient èlre 
écartés. Mais le texte des diplômes est muet sur ce point essentiel; ils ne peu 
vent donc faire preuYe de la fréquentation. 

Un membre a foil r<'mnrc1uer alors que les cas étaient bien rares où les 
diplômes de gradués en lettres étaient délivrés ensuite d'un examen prépara 
toire remplaçant le certificat, el il a proposé de rédiger le tillera D comme 
suit ; 

,, D.-Les diplômes de gradué en lettres.à moins qu'il ne soit prouvé qu'ils 
ont été délivrés ensuite d'un examen, a défaut du certificat de fréquen 
tation. » 

Celle rédaction, dans l'esprit de l'honorable membre, laissait intacte la 
question de principe. La disposition proposée facilitait simplement aux por 
teurs du diplôme de gradué la preuve <le leur droit aux deux voles supplé 

. menlaircs.cn abandonnant aux adrninisl ralions communales la vérificalion des 
cas particuliers, sauf à l'action populaire à exercer un contrôle toujours aisé. 

Néanmoins, l'amendement fut repoussé par trois voix contre trois. On 
membre s'abstint. 
li fut dit contre la proposition que le porleur <lu diplôme de gradué: 

ayant suivi un cours complet d'humanités, aurait pu, sans difficulté, se 
procurer un certifient de fréquentation; que par suite il n'y avait pas utilité 
à créer en faveur d'une catégorie de diplù;nés une exception que la nécessité 
n'imposait pas. Cette considération détermina trois membres à érnellrc un 
vote lll~satif. 
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Le texte du littera E a donné lieu à deux observations. 
La première a eu pour conséquence la substitution aux mots : cc la faculté 

de théologie », des mots : << une faculté de théologie ». 
Il convient, en effet, de mettre sur le même rang toutes les facultés de 

théologie, catholiques ou autres, tant du pays que de l'étranger. 
La seconde observation concernait les diplômes de candidat et de médecin 

vétérinaire, conférés en vertu de la loi de 1890. 
L'examen comparatif des lois du 11 juin 1810 el du 4- avril f 890 

démontre que, depuis celle dernière loi, le diplôme de candidat vétérinaire 
doit être considéré comme un diplôme d'enseignement supérieur compris 
dans ceux visés par le tillera A de l'article n du projet. En effet, nul n'est 
admis à l'examen de candidat- vétérinaire s'il n'a le grade de candidat en 
sciences naturelles (art. 2 de la loi). 

Quant aux diplômes de médecin vétérinaire, délivrés sous le régime de la 
loi de t8~0 comme sous la loi ile 1890, ils sont incontestablement de 
diplômes d'enseignement supérieur. 

Dans l'Exposé des motifs de la loi de ! 890, nous lisons, en effet, ce qui 
suit ç~): 

1< Tel qu'il est tracé ( dans la lêgislalion de 18~0), le programme des 
>) matières donne à l'enseignement. de la médecine vétérinaire le ran~ de 
» l'enseignement supérieur auquel il appartient en réalité par le degré, le 
» mode et la nature des études. 1, 

En présence de pareille déclaration faite par le Gouvernement, il n'est pas 
douteux que le diplôme de médecin vétérinaire ne doive être compris parmi 
ceux du littera E du projet. 

Votre commission estime aussi qu'a raison des éludes supérieures qu'il 
comporte, il y a lieu de considérer comme diplôme d'enseignement supé 
rieur le diplôme de secrétaire de légation. A l'unanimité de ses membres, 
elle vous propose l'admission d'une disposition additionnelle qui le comprend 
dans la nomenclature de l'article 17 du projet. 

Le tillera F du projet - lillera G du projet de la commission - est rela 
tif aux certificats de fréquentation d'un cours complet d'enseignement 
moyen du degré supérieur. 

Au § i =, la commission a pensé qu'i I ne serait pas inutile de mentionner 
expressément que par les mols « cours complet d'enseignement moyen du 
degré supérieur », la Constitution entend non seulement l'enseignement des 
humanités latines, mais aussi l'enseigneiuent des humanités professionnelles. 

C'est le but de la modification de texte proposée. 
Le § 2 n'a donné lieu à aucune observation. 
Votre commission a enfin érn is le vœu que l'homologation à laquelle les 

certificats seront soumis, pour valoir en matière électorale, fût gratuite. 
Si une stipulation expresse n'est pas proposée à cet égard dans la loi, 

(!1) Documents de la Chambre des représentants, session de 1888-1889, p. 2~, col. 1, in fille. 
6 
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c'est que les mesures d'exécution, relatives à l'homologation, étant prescrites 
par arrêté royal, peuvent être, pour les certificats à délivrer en matière élec 
torale, modifiées de même, sans intervention du pouvoir législatif. Inutile dès 
lors de Irgiférer à cet égard. . 
Quant aux arrcndcmonts reproduits ci-dessus sous les litleras li cl/, ils 

ont été rejetés par 7 voix contre 5 et ! abstention. 
Finalement l'article 18 du projet du Gouvernement - article 22 du projet 

de la commission - a été voté sans discussion. 

Aux termes du litlera /1 de l'article 47 de la Constitution, <( deux votes 
supplémentaires sont attribués aux citoyens, âgés de 2;) ans accomplis, et se 
trouvant dans l'un des cas suivants: 

(< Remplir ou avoir rempli une fonction publique, occuper ou avoir occupé 
une position, exercer ou avoir exercé une profession privée qui impliquent 
la présomption que le titulaire possède au moins les connaissances de l'ensei 
gnement moyen du degré supérieur. La loi détermine ces fonctions, positions 
et professions, ainsi que, le cas échéant, le temps pendant lequel elles auront 
dû être occupées ou exercées. n 

L'article i 9 du projet du Gouvernement essaie de résoudre le difficile pro 
blème dont la solution est laissée à la loi, et l'Exposé des motifs indique avec 
beaucoup de précision les raisons qui ont motivé une énonciation restrictive. 

c< La base du droit, lisons-nous, page 12, est nettement indiquée par la 
Constitution: comme il a été dit plus haut, c'est la possession de l'ensemble 
des connaissances que prouve la fréquentation d'un cours complet d'huma 
nités ou d'études professionnellcs , il faut clone, de toute nécessité, que la pro 
fession ou la position exige, chez celui qui l'exerce ou l'occupe, les connais 
sances qu'on acquiert dans les humanités latines ou professionnelles. l) 

Ces prémisses sont indiscutables. li faut que les professions, fonctions ou 
positions soient de telle nature que, pour les exercer ou les' occuper, le titu 
laire, nécessairement, possède au moins les connaissances de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur. 

l\Iais la conséquence qu'en déduit l'Exposé des motifs est-elle rigoureuse 
ment vraie P 

Ne peut- on admettre, parmi les fonctions et positions, que celles -là 
seules pour lesquelles la possession du degré d'instruction requis soit 
incontestable, c, par~e qu'il résulte des preuves de capacité auxquelles la 
nomination est subordonnée s P 
En d'autres termes, faut-il que les titulaires de ces fonctions d positions 

aient justifié, par un examen, du minimum de connaissances voulu par la 
Constitution? 

Votre commission estime que ce serait donner au texte de l'article 47 une 
interprétation trop reslr-eiule, que les termes ne comportent pas. 

Sans doute il faut, de taule nécessité, que la fonction ou la profession 
exercées, la situation obtenue, impliquent 1a présomption que le titulaire 
possède au moins les connaissances de l'enseignement moyen du degré 
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supérieur. Mais la Constitution ne dit pas qne cette présomption doive 
dériver d'une preuve certaine, comme, par exemple. d'un diplôme ou d'un 
certificat. 

Pour l'énumération des positions, fonctions el professions visées au 
littera B de l'article 4-7, le législateur a une latitude que ne lui laisse point 
le lillera A. lei, il est lié par un texte précis. Là, il est plus libre dans ses 
appréciations. Incontestablement, il existe une limite certaine à son choix; 
il ne peut prendre parmi les fonctions et professions que celles dont l'exercice 
suppose nécessairement que le titulaire possède, au moins, les connaissances 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. j Mais,~ dans ces limites, son 
choix ne saurait être restreint. 

C'est guidée par ces principes que votre commission a examiné les diffé · 
rentes catégories prévues à l'amendement proposé par un de ses membres, 
el tendant à substituer à la nomenclature des positions, [onctions et profes 
sions de l'article f 9, les catégories suivantes : 

c< t. Ministres et ministres d'État. 
» 2. Membres des Chambres législatives. 
,, 5. Membres des députations permanentes des conseils provinciaux. 
» 4 Envoyés extraordinaires cl ministres plénipotentiaires, ministres 

,, résidents, conseillers de légation, secrétaires de légation, chanceliers de 
,i légation 

» :S. ~Jcmbres effectifs, · correspondants et honoraires des Académies 
" royales. 

" 6. Magistrats des cours cl tribunaux, auditeurs militaires et leurs sup 
n pléanls . juges de paix cl leurs suppléants, grdlier en chef et grefliers 
n adjoints des cours de cassation cl d'appel, greiliers et greffiers adjoints 
n des tribunaux de commerce et de première instance. 

» 7. Présidents, membres cl greJliers de la Cour des comptes et du Con 
n seil des mines. 

,, 8. Ayocals: avoués, notaires, médecins, médecins vétérinaires el phar 
» mac1ens. 

1> U. Fonctionnaires de l'ordre administratif de l'État, des provinces et 
>> des communes, ainsi que des établissements publics qui en dépendent, 
u jouissant d'un traitement annuel de 4,,000 francs au moins, ou ayant subi 
n avant leur entrée en fonctions un examen portant sur les matières du pro 
>> gramme de l'enseignement moyen du degré supérieur (les fonctionnaires 
n · de la maison civile du Roi et de la liste civile, ceux <les Churubros législa 
» lives et de la Cour des comptes sont assimilés aux fonctionnaires de l'État); 

n Directeurs des Académies royales des beaux-arts et des Conservatoires 
» royaux; 

» Conservateurs et conservateurs adjoints de la Bibliotheqne royale; 
» Directeur, astronomes, astronomes adjoints et météorologistes <le l'Ob 

» servaloirc royal; 
,1 Archiviste général du royaume, archivistes adjoints, chefs et sous-chefs 

» de section aux Archives générales du royaume, conservateurs-et conserva 
» teurs adjoints des Archives de l'État dans les provinces; 
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,, Directeurs et conservateurs du ~fusée d'histoire naturelle et du Jardin 
» botanique de l'État; 

» Directeurs et chefs des travaux chimiques, et directeurs des laboratoires 
o <l'analyse agréés par le Gouvernement , 

>> Directeurs d directeurs adjoints (les prisons, des établissements de bien 
» faisance de l'État, des établissements d'aliénés de l'Élat et des asiles 
1> d'aliénés. 

,, 10. Recteurs. ~embres du personnel enseignant et bibliothécaires d'une 
,, université ,le l'Etat ou d'une université libre, membres du personnel 
,> enseignant des grands séminaires. 

» t L Directeurs et professeurs de l'Institut supérieur de commerce d'An- 
1> vers; cle l'Institut agricole de Gcmuloux, de l'Institut agronomique de 
» Louvain; de l'l~cole de médecine vétérinaire ; de l'École provinciale des 
,> mines ~u Hainaut et de l'Jtcole militaire; de !'École de guerre. 

,> lt. Inspecteurs de l'enseignement moyen public ou privé, inspecteurs 
» <les écoles normales. 

» i5. Préfets des études, préfets. directeurs et professeurs de langues 
)) anciennes Oll modernes, d'histoire, de géographie, de .mathématiques et Je 
» sciences des établissements publics de l'enseignement moyen du degré 
1> supérieur, el ceux de l'enseignement privé d II même degré y compris les 
1> professeurs de théologie et de philosophie, si leurs titres ont été homo 
,, logués par le jury chargé de l'homologation des certificats de fréquenta 
» lion de cours visés à l'article 17 F. 

» 14. Directeurs, régents et instituteurs d'écoles moyennes de l'État1 de la 
» province ou de la commune, d'écoles moyennes patronnées ou entièrement 
» liures, directeurs el professeurs des écoles et sections normales primaires 
,, el des sections normales lllO)'Cnnes annexées à ces écoles, si les titulaires 
» de ces différents emplois el fonctions sont porteurs du diplôme légal d'in 
» stitutcur ou du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
» degré inférieur. et s'ils ont exercé leurs fonctions pendant deux ans au 
1, rnoms. 

» HL Inspecteurs de l'enseignement primaire public; inspecteurs de l'en 
•> seignemenl primaire liure, eu fonctions depuis cinq ans an moins et por 
,, leurs du diplôme d'instituteur- ou de professeur agré~é de l'enseignement 
1> moyer. du degré inférieur. 

., Hi. Instituteurs en fonctions depuis cinq ans au moins dans une école 
» publique ou privée: et qui sont porteurs soit du diplôme lég<.11 d'instituteur, 
>> soit <lu diplôme Je professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
» inférieur. 

» i 7. Officit•rs de l'armée el de la rnar ine de l'Élal. 
,, !8. Minisl1·e:1 des cultes jouissant comme tels <l'un traitement à charge 

» de l'État; ministres <lu cul le catholique ayant obtenu la prêtrise. 
11 19. Ollicicrs lrrevelcs de la marine rnarchande sortis des Écoles de navi 

» galion d'Anvers el d'Ostende. 
n tO. Membres des conseils de perfectionnement <le l'enseignement supé 

» rieur, lllO)"Cll~ primaire et artistique de l'Étal. 
u 21. Membres du Conseil supérieur d'hygiène et des commissions médi- 
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» cales provinciales, de statistique. du Conseil supérieur el des commissions 
,, provinciales d'agriculture. 

» 22. Lau réais des grands concours de composition musicale et des beaux 
,, arts (prix <le Rome). 

>> 23. Directeurs d'établissements industriels employant au moins cent 
,> ouvriers. >> 

Votre commission a examiné tout d'abord si les instituteurs. en fonctions 
depuis cinq ans au moins dans une école publique ou privée. et por 
teurs soit du diplôme légal d'instituteur, soit du diplôme de professeur 
agrégé de l'enseignement moy~n du degré inférieur (n° i6 de l'amendement), 
peuvent être investis de deux votes supplémeutaires.à raison de leur position. 

La minorité de la commission a vivement défendu l'affirmative. Reconnais 
sant que la solution de la question n'intéresse point les partis au point de 
vue <le l'avanlage électoral que l'un ou l'autre d'entre eux peut en ri'lircr, - 
car le nombre des instituteurs appartenant aux opinions opposées est sensi 
blement le même, - elle s'est placée, comme la majorité, au seul point de 
vue du droit et de l'interprétal ion il donner à la loi constitutionnelle. 

Dans ces conditions, un des honorables membres de ln minorité, alléguant 
que la mission confiée à l'instituteur de propager l'instruction dans le 
peuple, est une des plus nobles qui se conçoivent, soutint qu'il serait 
contraire à la raison et a~1 sentiment public de refuser d'y attacher les 
droits électoraux accordés même aux élèves ayant fréquenté un cours com 
plet d'enseignement moyen. Ce ne serait. disait-il, interpréter la Constitution 
ni d'après son texte, ni conformément à son esprit; ce serait foire œuvre 
étroite, mesquine, el peu raisonnable. Le litlera B de l'article 47 permet à la 
loi de déterminer les positions dont l'exercice suppose les connaissances de 
l'enseignement moyen du dPgré supérieur. Or: le programme des études des 
écoles normales est sensiblement le même que celui de certaines sections 
des humanités professionnelles; les différences de délail sont compensées par 
la nécessité imposée à l'instituteur soucieux cle ses devoirs, de se maintenir, 
par une étude de tous les jours, à la hauteur de sa lâche. Comment donc lui 
contester la possession de connaissances au moins égales à celles de l'ensei 
gnement moyen du degré supérieur? S'il ne les possède pas inlégralemenl au 
sortir de l'école normale, la pratique de son enseignement les lui fait acquérir, 
et l'amendement proposé lient compte de celle circonstance. 11 ne donne, en 
effet, à l'instituteur, droit aux deux voles supplémentaires <1ue s'il occupe des 
fonctions depuis cinq ans. Celle condition, exigée de lui, devrait rallier à fa 
proposition tous ceux que hi discussion au Sénat pourrait rendre hésitants. 
Car si le rejet par la haute assemblée de l'amendement de l'honorable M. Fi net 
doit avoir pour conséquence d'exclure les diplômes d'instituteur du nombre 
des diplômes d'enseignement supérieur, il ne s'ensuit nullement que le Sénat 
ait voulu distraire la position d'instituteur de celles qui, aux termes du 
tillera B, confèrent à leurs titulaires deux voles supplémentaires. 

L'honorable rapporteur, M. le Baron Surmont de Volsberghe, l'a reconnu 
lorsqu'il disait au Sénat C3

): « A la manière dont le litlcra /J est rédigé, une 

('") Annale» du Sénat, session tic 1802-1895, p. 51ii. 
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large application de la loi doit être admise, en ce sens; qt1c des citoyens 
pourront être compris dans la catégorie du littr-rn 8 qui, sans avoir fait 
d'études moyennes complètes du d(•gré supérieur, auront cer-tainement des 
connaissances au moins équivalentes. C'est une qucsl ion <le fnit cp1c le légis 
lateur aura à résoudre. » 

Ne résulte-t- il pas clairement de là qne le législateur a le droit d'admettre 
que l'existence de certaines conditions de fait peut suppléer à I'insuflisanee du 
diplôme, et. le Gouvcrncmenl lui-même, dans le projet, ne consacre-t-ilpas 
la vérité de celle thèse? 
li y inscrit, en effet, comme ayant droit aux. deux voles supplémentaires, 

les professeurs <'l régents d'écoles moyennes sans exiger d'eux la possession 
<l'un diplôme d'enseignement supérieur. Or, leur situation, en droit, est la 
même que celle des instituleurs ; il n'y a pas de distinct io n à faire entre eux; 
il faut donc les admettre les uns comme les autres. Il n'est pas admissible 
<l'ailleurs que les instituteurs soicn t mis, au point de vue é leetor-a l, vis-à-vis 
des membres du clergé. sur un pied d'infériorité. L'égalité doit exister entre 
eux .. et le hïgislatrur· ayant la Iacult é.anx termes de la C<>n'-lit11tion~ de donner 
aux uns comme aux autres deux voles suppl émr-ntnires, est tenu de le faire. 

La majorité de lu commission n'a point admis cet le théorie, et c'est par 
7 voix contre 4, que le numéro rn de l'amendement présenté a été rejeté. 

Toul en regrettant que le lexie ne permette ras de confér-cr aux institu 
teurs, du chef de lu disposition du lillcra /J de l'article 47, les deux voles 
supplémentaires, les membres de la majorité onl estimé que ce texte les liait, 
qu'il leur était impossible de ne poi nl y conformer leur décision. 
Que la Constitution ne comprenne pas le diplôme d'i nsli lu leur parmi 

ceux visés au lillera A de l'article 47, c'est d'évidence. 
Mais la fonction d'instituteur peul-elle, pa1· elle-m éme, donner droit aux 

voles supplémentaires? 
La né-galive est d'autant moins douteuse que la quesl.io n, netlcment posée 

au Sénat avant le vole de l'ar+icle '1•7: y a été catégoriqu cruent tranchée en 
ce sens. 

L'honorable M. Magis, regrettant que la part d'influence accordée à la capa 
cité fût trop restreinte, reconnut expressément C') que c< les m slituteurs, les 
J"(.>gents d'école moyenne, tous les élèves d'école moyenne sont exclus des 
avantages de la loi ». 
Le renvoi <le l'article à la Chambre lui paraissait indispensable pour <tue 

celle- ci a pùl accorder à la capacité les avantages auxquels c lie a droit dans 
le nouveau système électoral ». L'houorahle Ministre de l'Intérieur cl de 
l'Inslruclion publique, l'interrompant en ce moment, dit: cc Presque tous les 
instituteurs auront deux voix! >) L'honorable M. Magis répliqua: << lis auront 
deux voix, c'est possible; mais ils n'auront pas les deux voix; qui sont attri 
buées à la capacité; ils n'auronl <lonc pas deux voix en ruison de leur 
diplôme, pas plus que les professeurs d'école moyenne. » 

La question a cloné été formellement résolue: Gouvernement el minorité 

(~1) Annales du Sénat , session de 18~2-18!13, p. ::ÏOG, col. 1. 
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ont été d'accord pour reconnaître que les instituteurs ne pouvaient avoir 
deux votes supplémentaires, du chef des litteras A et B de l'article 47. 

Mais il y a pins. L'amendement proposé porte dans son texte la preuve que 
la position d'instituteur ne peut donner lieu, par elle-même, aux deux votes 
supplémentaires. Car si cette position avait, par elle-même, cet effet, pourquoi 
l'instituteur devrait-il l'avoir exercée pendant un certain temps, pour être en 
droit de s'en prévaloir quant à l'obtention des votes supplémentaires? Si la 
position d'instituteur implique la présomption que le titulaire possède la 
capacité voulue par la Constitution, l'exercice de cette profession n'y ajoute 
rien au point de vue des conséquences qu'elle doit entraîner pour l'électorat. Et 
c'est précisément parce qu'il n'en est point ainsi en l'occurrence, que l'on est 
obligé de suppléer à l'insuffisance constatée des connaissances que la position 
exige, par ]a stipulation d'une condition de temps. 

N'est-ce pas reconnaître que la position n'implique pas~ par elle-même, la 
présomption prévue par la loi fondamentale, et ne peut donc être attributive 
de votes supplémentaires? 

Un raisonnement bien simple doit suffire d'ailleurs à démontrer que la 
position d'instituteur ne peut impliquer cette présomption. 

Pour que les positions du littera B de l'article 47 procurent les deux voles 
supplémentaires, elles doivent impliquer la présomption que le titulaire 
possède au moins les connaissances de l'enseignement moyen du degré supé 
rieur. Or, pour donner l'enseignement primaire, les connaissances de cet 
enseignement primaire suffisent; il n'en faut pas d'autres. Dès lors, la posi 
tion d'instituteur ne fait présumer, en aucun cas, la possession de connais 
sances supérieures. L'instituteur peut avoir ces connaissances supérieures, 
mais sa position n'exige pas qu'il les possède. Ce n'est point pour l'occuper 
qu'il peut les avoir; il n'est point obligé de les acquérir pour remplir la 
mission qui lui est confiée. La position n'implique donc pas la présomption 
visée par l'article 47. 

Comme conséquence des considérntions ci-dessus, la commission ne s'est 
pas ralliée davantage au projet du Gouvernement admettant que l'instituteur 
pourrait faire constater ses connaissances par un examen, et le lexie du 
projet a été rejeté par huit voix contre une. Deux membres se sont abstenus. 

Examinant ensuite les diverses catégories énumérées à l'amendement qui 
lui était soumis, votre commission a émis les voles suivants : 

Le n° t (ministres et ministres d'État) a été adopté par 10 voix. Un 
membre s'est abstenu. 

Le n° 2 (membres des Chambres législatives) a été adopté par 6 voix 
contre 4. Un membre s'est abstenu. 
Le n- 5 (membres des députations permanentes des conseils provinciaux) 

avec l'adjonction des mots: (< gouverneurs de province et grefîiers provin- 
- ciaux » a été adopté par 7 voix contre trois. Un membre s'est abstenu. 

Le nv 4 (envoyés extraordinaires et ministres plénipotentiaires, ministres 
résidents, conseillers de légation, secrétaires de légation, chanceliers de léga 
tion) a été adopté à l'unanimité moins une abstention. 
Le n° a (membres effectifs, correspondants et honoraires des Académies 
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royales) (n° i0 du texte du Gouvernement), a été adopté par 10 voix; il y 
eut une abstention. 

Le n° 6 a été voté à l'unanimité pour les catégories indiquées au n° 2° du 
projet du Gouvernement. 

Les suppléants des juges de paix, les juges des tribunaux de commerce, 
les greffiers adjoints des cours d'appel et les greffiers de première instance 
ont été écartés, respectivement, par 8 voix contre 2, 6 voix contre 4, 8 voix, 
contre 2 et 7 voix contre 5. A chaque scrutin, il y a eu une abstention. 

Le n° 7 (présidents, membres et greffiers de la Cour des comptes et du 
conseil des mines), a été adopté à l'unanimité des voix, moins 1 abstention. 

Le n° 8 (n• 2 du projet du Gouvernement' (avocats, notaires, médecins, 
médecins vétérinaires et pharmaciens) a été adopté . _ . :, ,:-. · mes condi- 
tions, avec la suppression du mot n avoués». 

Le nv 9 (fonctionnaires) a donné lieu à un échange d'observations qui a 
démontré combien délicate est, en la matière, la mission du législateur. 

Énumérer toutes les fonctions impliquant la présomption que leur 
titulaire possède la connaissance des matières de l'enseignement moyen 
du degré supérieur, c'est s'astreindre à une nomenclature assez longue, 
difflcile à réaliser dans une loi. Quelles sont d'ailleurs, dans les diverses 
branches de l'administration, les fonctions pour lesquelles la connaissance 

.. de l'ensemble des matières de l'enseignement moyen du degré supérieur est 
un minimum obligatoire? Sans doute, bien des fonctionnaires ont des con 
naissances spéciales étendues, mais la possession de connaissances spéciales 
n'implique pas celle de l'ensemble des connaissances de l'enseignement 
moyen du degré supérieur. Or, c'est cet ensemble que veut la Constitution 
et non pas quelques connaissances particulières, si brillantes qu'elles soient. 
La difficulté de déterminer, d'après leur nature, les fonctions rentrant dans 
le texte de la Constitution est donc des plus sérieuses. 

Prendre, d'autre part, comme hase du droit le montant du traitement, c'est 
établir sous l'apparence de l'égalité une inégalité certaine, parce que les trai 
tements sont fixés, dans les différentes administrations, d'après les règles les 
plus diverses. Si <l'ailleurs le traitement devait être la base de la présomption, 
il n'y aurait pas de raison de ne pas accorder la faveur des voles supplémen 
taires à tous ceux qui, dans les fonctions privées, Je commerce ou l'industrie, 
jouissent d'un traitement de même importance; pareille conséquence est 
évidemment inadmissible. 

Par a voix contre 4 et une abstention, votre commission refusa de prendre 
comme indice de l'existence de la présomption, le montant du traitement. 
Par O voix contre une, elle admit les secrétaires généraux, les directeurs 

généraux, les directeurs et inspecteurs généraux des départements minis 
tériels. 

Par S voix contre4 et une abstention, elle refusa les deux votes supplémen 
aires aux chefs de division et aux chefs de bureau des départements minis 
tériels. 

Les directeurs des administrations provinciales furent admis par 7 voix 
contre 5. 

Une proposition tendant à donner les deux voix supplémentaires aux 
secrétaires communaux des villes de plus de a,000 habitants fut rejetée par 
parité de voix, f> contre fj, 
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Par 6 voix contre 4 et une abstention, votre commission refusa de recon 
naître les deux voix supplémentaires aux directeurs des Académies royales 
des beaux-arts et des Conservatoires royaux; 

Elle admit: 
Les conservateurs et conservateurs adjoints de la Bibliothèque royale, par 

9 voix contre une et une abstention; 
Les directeur, astronomes, astronomes adjoints et météorologistes de l'Ob 

servatoire royal, par 7 voix, 4 membres s'étant abstenus; 
Les archiviste général du royaume, archivistes adjoints, chefs et sous 

chefs de section aux Archives générales du royaume, conservateurs et con 
servateurs-adjoints des Archives de l'État dans les provinces, par 4 voix, 
7 membres s'étant abstenus ; 

Les directeurs el conservateurs du 1Uusée d'histoire naturelle et du Jardin 
botanique de l'État~ par lO voix, un membre s'étant abstenu. 

Par ï voix contre 5 et une abstention, les directeurs et chefs des travaux 
chimiques el les directeurs des laboratoires d'analyse: agréés par le Gouver 
nement, n'ont point été admis, et l'auteur de l'amendement a retiré sa pro 
position relativement aux directeur~ et directeurs adjoints des prisons, _des 
établissements de bienfaisance de l'Etat, des établissements d'aliénés de l'Etat 
et des asiles d'aliénés. 

Le n° iO (n° 4 du projet du Gouvernement), modifié comme suit: c< Hec 
teurs., administrateurs, inspecteurs, membres du personnel enseignant et 
bibliothécaires d'une université de l'État ou d'une université libre », a été 
voté à l'unanimité des voix. 

Len° H (n° ~ du projet du Gouvernement): directeurs el professeurs de 
l'Institut supérieur de commerce d'Anvers, de l'Institut agricole de Gem 
bloux, de l'Institut agronomique <le Louvain, de l'École de médecine vétéri 
naire, de l'École provinciale des mines du Hainaut cl de l'Éco!e militaire de 

, 1 

l'Ecole de guerre) a été adopté sans opposition, après que la commission eut 
constaté, d'après les renseignements donnés par le Gouvernement, qu'à 
l'Institut de Gembloux, tous les professeurs de l'établissement sont chargés 
de cours scientifiques, el qu'à !'École militaire, les cours d'équitation, de 
gymnastique. d'escrime et de dessin sont confiés à des spécialistes qui n'ont 
ni le rang, ni le titre de professeurs , ce titre n'est donné qu'aux membres 
du personnel enseignant des cours scientifiques et littéraires. 

Les n°• ,t~ et f5 de l'amendement (n°• 6 et 7 du projet du Gouvernement), 
savoir: n° i2 (les inspecteurs de l'enseignement moyen public ou privé, 
inspecteurs des écoles normales) et n° t5 (préfets des éludes, préfets, dircc 
teurs et professeurs de langues anciennes ou modernes, d'histoire, de géogra 
phie, de mathématiques et de sciences, des établissements publics de l'ensei 
rnenl moyen du degré supérieur, el de ceux de l'enseignement privé du mème 
di•gré, y compris les professeurs de théologie et de philosophie, si leurs titres 
ont été homologués par le jury chargé de l'homologation <les certificats de 
fréquentation <le cours visés à l'article -t 7 F), ont été admis sans opposition 

Au no 14 (directeurs, régents et instituteurs d'écoles moyennes de l'État, 
de la province ou de la commune, d'écoles moyennes patronnées ou entière 
ment libres; directeurs et professeurs des écoles el sections normales pri- 
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maires el des sections normales moyennes annexées à ces écoles, si les 
titulaires de ces différents emplois et fonctions sont porteurs du diplôme 
légal d'instituteur ou du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, et s'ils ont exercé leurs fonctions pendant deux 
ans au moins), un membre a proposé la suppression des mots : « Si les titu 
laires de ces différents emplois et fonctions sont porteurs du diplôme légal 
d'instituteur ou du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré inférieur )>. 

L'Exposé des motifs du projet de loi explique celle disposition en ces termes: 

" L'égalité complète est expressément commandée par la Constitution 
pour la valeur électorale des certificats et diplômes de l'enseignement public 
et de l'enseignement privé. 

>> Une assimilation absolue n'est pourtant pas admissible lorsqu'il s'agit de 
déterminer les fonctions conférant le double vole supplémentaire. 

,> Pour l'enseignement public, la présomption du degré d'instruction exigé 
peul généralement s'établir el reposer sur des bases positives, sur la valeur 
scientifique des certificats requis avant toute nomination. li n'en est pas de 
même dans l'enseignement privé, où les nominations échappent à ce contrôle. 

>> De là, la nécessité d'inscrire dans la loi, en ce qui concerne les professions 
et positions privées correspondant aux fonctions publiques de l'enseignement, 
certaines conditions spéciales qui. loin de rompre l'égalité voulue par le 
législateur constituant, ont pour but de l'établir. 

,> Ces conditions, dans l'enseignement public.sont requises préalablement à 
la nomination. )) 

Défendue en commission, cette opinion n'a pas prévalu, La majorité des 
membres a pensé qu'exiger des professeurs de l'enseignement privé qu'ils 
fussent possesseurs d'un diplôme, ce serait inscrire dans la loi une condition 
que la Constitution a proscrite. 

L'enseignement libre el l'enseignement public doivent être mis sur la même 
ligne. El comme c'est la position, el non le diplôme qui crée le droit aux 
votes supplémentaires, du moment que la position est reconnue rentrer dans 
les termes de la loi, nulle autre condition ne peut être requise du titulaire. 

En vain objecterait-on que des abus sont à craindre, que notamment 
on pourra créer dans les établissements libres, autant qu'on le voudra, des 
positions attributives des voles supplémentaires. 

Celle crainte est chimérique; l'intérêt de l'enseignement libre est une 
garantie contre les abus, et, s'il s'en produisait, le contrôle de l'action popu 
laire suffirait à les détruire. 

A la suite de celte discussion, ;j voix contre 3 et 3 abstentions se sont 
prononcées pour la suppression des mots susvisés, et le n° J4 ainsi amendé 
fut voté par 7 voix; deux membres se sont abstenus. 

Au n° 1D (n° 9 du projet), (inspecteurs de l'enseignement primaire public; 
inspecteurs de l'enseignement primaire libre en fonctions depuis cinq ans au 
moins, et porteurs du diplôme d'instituteur ou de professeur agrégé de l'en 
seignement moyen du degré inférieur), une proposition a été faite, tendant à 
la suppression du numéro. 



Le membre qui la formulait, estimait que les fonctions d'inspecteur de 
l'enseignement primaire n'impliquent pas nécessairement la possession, 
chez ces fonctionnaires, des connaissances de l'enseignement moyen du degré 
supérieur. 

La majorité des membres de voire commission n'a pas partagé cette opinion. 
Aux termes de l'arrêté royal du 17 août -1882, pour être admis aux fonctions 
d'inspecteur, les candidats doivent subir un examen spécial, être porteurs 
du diplôme d'instituteur et avoir huit années de pratique comme institu 
teurs ou professeurs. 

L'ensemble de ces conditions et plus spécialement l'examen supplémen 
taire, qui suppose une étude approfondie des matières d'enseignement, sont 
pour la majorité la preuve que la position implique la présomption voulue 
par la Constitution pour l'attribution des votes supplémentaires, et c'est par 
8 voix qu'elle a admis les inspecteurs de l'enseignement public; 2 membres 
se sont abstenus. , 

Par ~ voix contre 5 et 2 abstentions, elle a décidé, par les motifs déve 
loppés plus haut, au n° 14-, pour la justification d'un vote analogue, la sup 
pression des mots: rr Et porteurs du diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur >;. 

Enfin, par 6 voix contre 2 el 2 abstentions, elle a admis les inspecteurs de 
l'enseignement libre en fonctions depuis cinq ans au moins. 

A l'unanimité, votre commission a admis les officiers de l'armée aux deux 
votes supplémentaires (n° 17 de l'amendement); par 6 voix cool re 4, elle a 
rejeté les officiers de la marine de l'État. 

Le numéro 18 (n° H du projet) (ministres des cultes jouissant comme tels 
d'un lraitementà charge de l'État, ministres du culte catholique ayant obtenu 
la prêtrise) a donné lieu à diverses observations. 
li a été reconnu d'abord que, pour avoir droit au double vole, le prêtre 

catholique ne doit pas avoir nécessairement reçu les ordres ~n Belgique. Les 
membres du clergé, de nationalité belge, ayant fait leurs études au collège 
belge à Rome, par exemple, et ayant reçu la prêtrise en celte ville, jouiront 
des mêmes droits qne ceux ordonnés prêtres dans le pays. 
li a de même été entendu qu'il y a lieu de comprendre dans la disposition 

les ministres des cultes autres que le culte catholique. 
Enfin, quant à la preuve de la qualité de prêtre, des membres ont 

demandé des garanties au point de vue du contrôle de l'action populaire. 
Il a eté répondu que pour donner satisfaction à celte observation, une 

disposition complémentaire pourrait être ajoutée à l'article 68 § 4. Néanmoins 
un membre a proposé d'ajouter au numéro 18 les mots: « s'ils en justifient 
par un certificat». Cette addition, qui introduisait dans la loi une grave excep 
tion au principe fondamental de la présomption devant résulter, pour le 
citoyen î nscrit sur les listes électorales, de cette inscription mèrne, fut, à 
raison de cette circonstance, vivement combattue et repoussée par ~ voix 
contre 5. Deux membres s'abstinrent. 

Au vote sur l'ensemble, 8 membres votèrent la disposition; il y eut 
2 abstentions. 

Au numéro 19 (officiers brevetés de la marine marchande sortis des Ecoles 
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de navigation d,Anvcrs et d'Ostende),' le rejet de· la proposition était la con 
séquence du rejetdu paragraphe final du numéro 47. 

Au numéro 20 (membres des conseils de perfectionnement de l'enseigne 
ment supérieur, moyen, primaire et artistique de l'État), une proposition 
tendant à la suppression des mols cc et artistique de l'État ,,, fut adoptée par 
cinq voix contre deux et trois abstentions. Le surplus fut voté à l'unanimité. 

Par six voix contre deux et deux abstentions, votre commission rejeta le 
numéro 21: (membres du conseil supérieur d'hygiène el des commissions 
médicales provinciales, de statistique, du c·onseil supérieur et des commis 
sions provinciales d'agriculture), et par sept voix contre deux el une absten 
tion, une c écision analogue fut prise pour le numéro 22 (lauréats des ~rands 
concours de composition musicale et des beaux-arts) (prix de Rome). 

Restait le n° 23 ( directeurs d'établissements industriels employant au 
moins cent ouvriers}. 

L'auteur de l'amendement signalait, à cet égard; qne dans le projet du 
Gouvernement, aucune position privée n'était favor-isée des voles supplérnen 
taires ; que cependant la Constitution avait dû vouloir une application quel 
conque de la règle qu'elle prescrivait, et que la proposition du n° 25, de nature 
essentiellement conservatrice, répondait à l'esprit de la loi fondamentale. 

Mais peul-on dire que l'industriel occupant un certain nombre d'ouvriers 
doit nécessairement posséder au moins les connaissances de l'enseignement 
moyen du degré supérieur? 

Il n'a pas paru possible de l'admeltre; part> voix contre une, la commis 
sion a rejeté la proposition; quatre membres s'abstinrent. 

Après ces· voles, un honorable membre, reprenant les catégories rejetées à 
l'article i ï, proposa de comprendre au nombre des personnes occupant une 
des situations ou positions visées par l'article 47, littera B, les lauréats des 
concours de l'enseignement moyen du degré supérieur et les élèves ayant 
obtenu, en quittant un collège communal ou un athénée de l'État: un diplôme 
de sortie. 
La Commission, par 7 voix contre 4, jugea cette assimilation impossible el 

repoussa la proposition. 

9. - De l'interdiction du droit de vote. 

Les articles 20, 2t 1 '22 el 24 du projet du Gouvernement - 2i, 2~ et 26 
du projet de la Commission - déterminent les cas d'exclusion du droit de 
vote et de suspension de l'exercice de ce droit. 

Rappelons d'abord le texte constitutionnel; il porte : 

« U11 vote est attribué aux citoyens âgés de 2;, ans accomplis ...•. qui ne 
se tro?vent pas dans l'un des cas d'exclusion prévus par la loi. » 

Le projet de l'honorable M. Nyssens portait, au lieu du mot cc exclusion », 
le mot « indignité n, 

La modification est. justifiée comme suit dans le rapport <le l'honorable 
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M. Coremans : ,, La Commission a substitué au mot <• indignité », celui 
d' « exclusion » qui est plus général, et s'applique à la fois aux indignes, aux 
interdits, aux soldats sous les drapeaux et à d'autres catégories semblables 1), 

La loi fondamentale, prévoyant ainsi tout à la fois des cas d'indignité et des 
cas d'interdiction, laisse à la loi ordinaire le soin de déterminer les uns et 
les autres. 

Les articles précités des projets respectifs du Gouvernement et de la 
commission réalisent la mission que la Constitution a confiée au législateur. 

Le système du projet du Gouvernement soulève trois questions délicates. 
Ln première est celle de savoir si l'interdiction doit être prononcée par le 

juge ou être attachée de plein droit à la condamnation ; 
La seconde, indiquée par l'article 22, vise l'application du droit de grâce 

que la Constitution confère au Roi; 
La troisième concerne le point de savoir si la loi sera applicable aux con 

damnations prononcées dans le passé. 
Votre commission a donné à ces trois questions une solution conforme au 

projet du Gouvernement. 
La gravite de la décision à prendre concernant la première d'entre elles, 

provient de ce que la solution du projet est contraire à la théorie consacrées 
en la matière par le Coclc pénal. 

En effet, dans le système du Code de 1867, l'interdiction du droit de vole 
n'est plus attachée de plein droit, comme elle l'était sous la législation anté 
rieure, à des catégories données de crimes et de délits; elle n'existe que 
lorsque le juge la prononce. Sans doute, il est des cas où la loi oblige le 
juge à prononcer, en même temps que la peine principale, l'interdiction du 
droit de vole et d'election. 11 en est ainsi lorsque le coupable encourt la peine 
de mort ou celle des travaux forcés (article 31 du Code pénal), mais en 
dehors de ces deux cas le ju~e n'est point tenu d'exclure de l'éleclorat celui 
qu'il frappe. li le peut, il ne le doit pas (art. 52 et 58 du Code pénal). 

En 1872, la loi électorale fut mise en harmonie complète avec les nouveaux 
principes 

L'article 16 du projet du Gouvernement portait: « Ne peuvent être élec 
teurs, ni en exercer les droits : les condamnés à des peines criminelles; les 
condamnés pour vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux 
mœurs ... n 

C'était la consécration de la législation an lérieure, contraire au système 
du Code. 

La section centrale proposa de dire : • Ne peuvent être électeurs ni en 
exercer les droits : ceux qui sont privés du droit de vole par condamna 
tion )), et la Chambre admit cette proposition que le rapporteur, le savant et 
regretté Eudore Pirmez justifiait en ces termes (15) : 

« Dans le système du Code pénal de 1867, l'interdiction de certains droits 
est, non plus la conséquence ou l'accessoire d'autres condamnations, mais 
une peine principale qui, comme telle, doit toujours faire l'objet d'une dis 
position expresse du jugement ou de l'arrêt. 

(~1) Documents de la Chambre des rep1'ésentunts, année 187i-1872, p. 247. 
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» Ainsi l'interdiction du droit de vole ne résulte, dans ce système, de la 
condamnation, pour aucun fait, ni à aucune peine, si elle n'est prononcée par 
le juge. 

» li a paru convenable à votre commission de mettre la rédaction de notre 
article en harmonie avec le nouveau Code en supprimant l'énumération des 
peines el des infractions qui entrainent l'incapacité électorale, pour s'en 
référer aux condamnations prononcées. 

» Il y aura; de cc chef, une amélioration r·éelle: d'abord, l'application de la 
loi sera beaucoup plus facile, puisque: au lieu d'obliger la juridiction électo 
rale à apprécier la nature du fait commis; elle n'aura qu'à consulter le juge 
ment rendu; ensuite, il y aura une atténuution de la rigueur de la disposition 
actuelle, rigueur excessi ,e dans celle indignité perpétuelle qu'elle attache à 
certains faits qui, malgré la gra,·ité de leur qualification, peuvent n'avoir été 
commis que dans un moment d'oubli. •> 

Convient-il de suivre la théorie du Coùe pénal, ou faut-il en revenir au 
système des lois antérieures? 
Pour le maintien de la législation en vigueur.un membre rappela que la loi 

pénale (art. 7) qualifie de peine l'interdiction des droits civils et politiques; 
qu'elle en a décidé ainsi notamment pour permettre au Roi de faire remise, 
par l'exercice du droit de grâce, de l'interdiction prononcée, dans le cas où 
le juge aurait mal jugé au fond, ou appliqué la loi avec trop de sévérité; 
que l'on ne peut méconnaître que la privation d'un droit a le caractère d'une 
peine; que s'il en est ainsi, il faut laisser au juge le soin de la prononcer; 
qu'en vain on objecterait que le juge ne prononce pas les interdictions 
lorsqu'elles sont facultatives; que si les tribunaux dans le passé n'ont pas été 
sévères, ils le seront à l'avenir, parce que l'intérèt public l'('xigera; que 
d'ailleurs les parquets devront veiller à l'application rigoureuse de la loi; 
que s'ils le font, il est probable que la jurisprudence se modifiera 

D'autres membres ont émis l'avis que si l'interdiction du droit de vote et 
d'élection se justifie, c'est parce qu'elle est la conséquence de l'indignité du 
citoyen. Parlant du principe que l'indignité résulte du fait commis, el non pas 
de la peine prononcée, ils se sont déclarés partisans de la théorie consacrée 
par le projet, mais pour autant seulement que l'interdiction du droit de vole 
cl d'élection ne s'attachât qu'à certains délits atteignant l'honorabilité du 
citoyen. Pour les autres, ils estimaient qu'il convenait de laisser au juge le 
soin d'appliquer, s'il y avait lieu, la peine accessoire de l'interdiction. 

Par 7 voix contre 4, la commission a décidé d'en revenir au système qui 
attache l'interdiction du droit de vote au fait de la condamnation. 

Déterminée par les considérations que fait valoir le cahier d'observations 
annexé au projet (p. 9i litt. e), la majorité a pensé qu'en l'occurrence la 
volonté du législateur doit être préférée à l'arbitraire du juge. 

Déjà le législateur a reconnu que le syslème de la loi de j 872 ne peut 
être suivi dans toute sa rigueur; en t877, une modification proposée pnr le 
GouvC'rncment, fut adoptée sans observations p&r la Chambre. · 

Celte proposition, qui consistait à compléter l'article 16 du Code électoral 
par une disposition excluant de l'électorat c< ceux qui, en vertu du Code 
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pénal de f 8-10, ont été condamnés soit à des peines afflictives ou infamantes, soit 
pour vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux mœurs, » est justi 
fiée comme suit dans l'Exposé des motifs : 

(c Le projet de Code électoral reproduisait la législation en vigueur sur les 
cas d'exclusion et <l'indignité; cette législation excluait les condamnés à des 
peines afflictives ou infamantes, les faillis, les interdits judiciairement et ceux 
qui ont fait cession de leurs biens; les condamnés pour vol, escroquerie, abus 
<le confiance ou attentat aux mœurs, et ceux qui tiennent des maisons de 
débauche. 

>> La commission chargée de l'examen de ce projet a fait remarquer à la 
Charnhrc que, sous l'empire du nouveau Code pénal de f 867., l'interdiction 
de certains droits est une peine principale qui, comme telle, doit toujours 
faire l'objet d'une disposition expresse du jugement ou de l'arrêt. 

,, A l'énonciation des peines ou des délits qui entrainaient antérieurement 
la privation du droit électoral, la commission a proposé de substituer l'exclu 
sion de cc ceux qui sont privés du droit de vote par condamnation o. Le Code 
électoral est ainsi mis en harmonie avec le nouveau Code pénal; mais, par 
mégarde, sans nul doute, on a rendu le droit électoral à ceux qui, en vertu 
du Code pénal de i8to, avaient été condamnés à des peines alllictives ou infa 
mantes, aux condamnés pour vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat 
aux mœurs. 

,, L'article 74 répare cette omission involontaire : les forçats, les voleurs et 
escrocs, qu'il a fallu, par respect pour la loi, inscrire sur les listes électorales 
de ces dernières années, en sont rayés ». 

La législation actuelle consacre donc à la fois et le système du Code pénal 
pour les personnes condamnées depuis la mise en vigueur de ce Code, et le 
système des lois antérieures pour les personnes condamnées auparavant, du 
chef de certains crimes ou délits. Le projet généralisr cc dernier système, et 
il y a d'autant moins d'inconvénients à en décider ainsi, qu'à la différence de 
ce que stipulait le Code électoral, l'interdiction proposée, sauf à raison 
des condamnations criminelles, n'est plus perpétuelle. 
Pour les condamnations à <les peines correctionnelles, l'exclusion n'est que 

temporaire; le droit de vole et d'élection n'est suspendu que pour un temps 
rclalivemcnt court; le système nouveau n'offre donc plus les inconvénients 
que présentait, sous cc rapport, la législation précédente. 

On objecte qu'il serait peut-étre exagéré d'attacher l'interdiction du 
droit de vole à Loule condamnation à un emprisonnement correctionnel pro 
noncée du chef d'un délit, mais, quand on y regarde de près, on s'aperçoit que 
le système du projet est fondé en raison comme en droit. En droit, cal', en pré 
sence de l'article 80 du Code pénal, qui laisse au juge l'appréciation des cir 
constances atténuantes en lui permettant de prononcer, selon les cas, une 
simple amende, n'est-il pas évident que la condamnation à l'crnprisonncmcnL 
est l'indice <l'un fait d'autant plus grave <Jue la peine est plus sévère? Et en 
raison, n'est-il pas légitime d'exclure des comices électoraux tous ceux que 
les [uridictions répressives jugent assez coupables pour leur i11flige1· Je 

9 
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déshonneur attaché à la peine corporelle? Les inconvénients que ce système 
pourrait offrir sont en outre considérablement diminués, sinon totalement 
écartés, par la faculté que laisse au juge la loi généreuse autant que salutaire 
du 51 mai 1888 sur la condamnation conditionnelle. En réalité, les délin 
quants méchants ou les récidivistes seront seuls frappés. Mériteraient-ils par 
hasard la bienveillance du législateur P Sans doute l'on peut différer d'avis 
sur le minimum de la peine à inscrire dans la loi. Votre commission estime 
qu'il y a lien d'en fixer la durée à un mois au moins; la Chambre appréciera 
si cette limite est équitable, s'il convient de la restreindre ou de l'étendre. 

A la suite de la décision prise, un membre proposa un amendement tendant 
à limiter l'interdiction de droit aux seuls condamnés pour faits déshonorants. 
Cette proposition fut repoussée par 7 voix contre 5. Un membre s'abstint. 

Le§ :l de l'article ~2 du projet du Gouvernement fait l'objet de la deu 
xième question en discussion. 

Aux termes de l'article 75 de la Constitution, ,1 le Roi a le droit de 
remettre ou de réduire les peines prononcées par les juges, sauf ce qui est 
statué relativement aux ministres ». 

Et l'article 87 du Code pénal a joule : « Les incapacités prononcées par les 
juges ou attachées par la loi à. certaines condamnations cessent par la remise 
que le Roi peut en faire, en vertu du droit de grâce >>. 
Le projet relire au Roi la faculté que la loi accorde quant aux incapacités 

attachées par la loi à certaines condamnations; il laisse intacte la prérogative 
royale dans les limites de l'article 75 de la Constitution. 

Celle disposition est la conséquence de l'adoption du principe que l'inter 
diction du droit de vote est attachée à la condamnation; elle a toutefois été 
combattue. 

Un membre, considérant que 13 grâce aurait pour effet de neutraliser dans 
une certaine mesure la rigueur du projet quant aux exclusions proposées, 
aurait voulu que le principe de l'article 87 fût sauvegardé en son enlier. Il 
ne craint pas qu'un Gouvernemen l conseille au Roi un usage exagéré du 
droit de remettre les peines. 

Un autre membre estimait nécessaire de ne pas abroger la législation en 
vigueur parce que, dans bien des cas, l'application du droit de grâce est 
indispensable pour corriger les effets d'une condamnation trop sévère ou 
prononcée à tort. 

Ces considérations n'ont pas prévalu. 
La majorité des membres de la commission estiment qu'avec un corps 

électoral étendu, l'existence du droit de grâce donnerait lieu, en la matière, à 
des abus qu'il faut prévenir. 
Elle pense également que si, dans certains cas, hi condamnation peul être 

prononcée à tort ou ètre trop sévère, les inconvénients qui en découlent, lors 
que l'exclusion de l'électoral est perpétuelle, n'existent pas, lorsque l'inter 
diction du droit de vole est limitée à un temps donné, el c'est par 6 voix 
contre ~ que le 3 1 de l'article 22 du projet du Gouvernement a été adopté. 

Faut-il enfin décider que l'exclusion s'appliquera aux condamnations déjà 
prononcées, comme aux condamnations futures? 
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L'affirmative a été admise par 7 voix contre 5 et une abstention. Un 
membre a combattu celte opinion en disant que la privation du droit de vote 
est une peine, qu'il n'y a pas de peine sans loi et que la loi pénale ne peut 
statuer que pour l'avenir, qu'enfin ce serait porter atteinte à l'autorité de la 
chose jugée que de frapper d'incapacité des 'condamnés que les juges n'ont 
pas privés de leurs droits électoraux. 

Votre commission n'a pas partagé cette manière de voir. Elle n'a pas cru 
pouvoir foire de distinction entre les indignes du passé et du présent, et ceux 
de l'avenir; elle est d'avis que la loi, en établissant des cas d'indignité, doit 
atteindre tous ceux qu'elle comprend dans l'énumération, et qu'elle ne porte 
par là aucune atteinte à l'autorité de la chose jugée, parce que l'ordre de 
choses qu'elle crée n'existait pas au moment du jugement, que par suite le 
juge n'a pu le viser. 

D'autre part, en matière de droits politiques, le législateur n'est pas lié par 
le principe de la non-rétroactivité des lois. Il admet au droit de vote qui bon 
lui semble, dans l'intérêt du pays. C'est ainsi que la Constitution révisée, en 
fixant l'âge de l'électorat à 2;'3 ans, prive du droit électoral qu'ils possédaient et 
exerçaient) les électeurs généraux inscrits sur les listes en vertu de l'ancienne 
Constitution et qui n'ont point atteint cet âge. Ce que le législateur a pu faire 
pour l'ô.ge, il peut le décider aussi, dans les limites constitutionnelles, notam 
ment pour les cas d'indignité ou d'exclusion. La seule règle de sa décision 
est l'intérêt du pays. Or, la moralité publique est évidemment intéressée à cc 
que les voleurs et les homicides, les faussaires et les banqueroutiers, ceux 
qui ont porté atteinte à la personne de leurs concitoyens comme ceux qui les 
ont lésés dans leurs biens: soient privés sinon pour toujours, au moins pour 
un temps donné, de l'accès aux urnes électorales. 

Dans un régime électoral étendu, cette mesure est indispensable; elle existe 
dans tous les pays de suffrage universel pur et simple ou tempéré. 

Des membres préféreraient que le principe de l'application de la loi aux 
faits du passé fût uniquement adopté pour les infractions déshonorantes, telles 
que les crimes, les vols, les faux. Votre commission a cru que la loi, en 
pareille matière, ne pouvait pas distinguer, et elle a repoussé par 7 voix 
contre 5 et une abstention l'amendement proposé. 

Ap1·ès la discussion de ces questions de principe, votre commission a 
examiné en détail les différents cas d'interdiction. 

Le n° 1 de l'article 20 du projet du Gouvernement vise les condamnés à 
des peines criminelles et les exclut de l'électorat à perpétuité. Un membre a 
demandé s'il ne convenait pas de faire à ce principe deux exceptions, l'une 
pour les homicides, en cas de provocation, l'autre en faveur des condamnés 
pour faits ayant un caractère politique, et il a proposé un amendement en ce 
sens. 

Votre commission, par 8 voix contre 5, a repoussé la proposition, puis 
adopté à l'unanimité, moins une abstention, le texte· du projet du Gouver 
nement. (Art. 24, 1 ° du projet de la commission.) 

L'examen du n° 2 de l'article 20 du projet du Gouvernement a amené 
votre commission à envisager, dans son ensemble, la situation qu'il convient 
de faire aux faillis el banqueroutiers. 

fO 
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Heconnaissant que les dispositions actuelles de la loi sont trop sévères en 
ce qui concerne les faillis, le Gouvernement, à l'article 2i, n°s 5 et 9, ne 
propose pour les faillis non banqueroutiers qu'une interdiction de 10 ans, 
qu'il porte au double pour les faillis condamnés du chef de banqueroute 
simple. 

Le principe de celte atténuation à la rigueur de la loi a été unanimement 
approuvé, et la majorité de la commission a même cru devoir aller au delà. 

Persuadé que, dans bien des cas, la faillite est un malheur pour le com 
merçant qu'elle atteint; que, fréquemment, elle est la suite de la faillite 
d'autres négociants; que de plus il serait excessif de frapper le commerçant 
failli quand le non-commerçant en déconfiture n'est privé d'aucun droit 
politique, un membre proposa de limiter à cinq ans la durée de 'l'incapacité. 
En outre, s'inspirant d'une proposition que l'honorable M. Bara avait faite 

en 1885 et reproduite en i 887 es), il demandait de relever de la déchéance 
qu'il auraient encourue ensuite du jugement déclaratif de faillite, ceux qui 
auraient obtenu un concordat ou qui auraient été déclarés excusables. 

Ces propositions furent l'une et l'autre combattues. 
Des membres objectèrent que la faillite, loin d'être, dans la plupart des 

cas, la suite <le circonstances malheureuses, n'est généralement prononcée 
que lol'SCJUC le négociant, après avoir gaspillé le bien de ses créanciers et 
épuisé tous les moyens dilatoires; ne peut même obtenir de con_cordat 
préventif; ils ajoutèrent qu'il n'y avait pas lieu davantage de s'arrêter à la 
circonstance de l'obtention <l'un concordat dont rien ne garantissait l'exécu 
tion ultérieure, ou à la déclaration d'excusabilité qui dépendait du bon 
plaisir des créanciers. Ils demandèrent, en conséquence, à la commission 
d'adopter, quant aux faillis, le texte du projet. 

Leur sentiment ne prévalut pas. Par 6 voix contre o, votre commission se 
rallia à l'amendement tendant à limiter à cinq ans la durée de l'incapacité des 
foÎllis. Pm· 9 voix contre 2, elle décida de faire cesser l'incapacité encourue 
si, dans la suite, le failli obtenait un concordat ou était déclaré excusable. 

Quant à la banqueroute, votre commission estime qu'il n'y a point lieu 
d'en faire une cause spéciale d'incapacité. Ou bien la banqueroute résulte de 
faits assez graves pour entrainer une peine criminelle, et, dans ce cas, l'exclu 
sion est- perpétuelle aux termes du n° 1 <le l'article 20 du projet; ou bien la 
banqueroute n'est punie que de peines correctionnelles, et alors il est juste 
que la suspension du droit de vote n'existe que dans les limites prescrites 
pour ces pe1 nes. 
Par voie <le conséquence, votre commission vous propose la suppression 

du n° ~ de l'article 20 el <lu n° 5 de l'article 21 du projet du Gouvernement, et 
l'adoption <l'un texte nouveau remplaçant le n· 9 de l'article 21, texte qui for 
merait le n° W de l'article 2~ du projet de la commission 

Le n° 5 de l'article 20 du projet du Gouvernement a été adopté à l'una 
nimité. 

L'examen du n° 4 a amené votre commission à considérer les différents 

(':Hi} An1wlc.-;rlclct Chambre des représentants, session de 1886-1887, p. -15'74. 
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cas d'exclusion ou de suspension du droit de vote par suite d'infractions 
commises par des militaires. 

A l'unanimité, elle a décidé de limiter, pour ceux qui n'ont pas satisfait aux: 
lois sur la milice, la durée de l'incapacité au ti>mp~ pendant lequel les réfrac 
taires peuvent être recherchés, c'est-à-dire aux termes de l'article 12, para 
graphe final, de la loi du 16 août f 881, jusqu'à l'âge de 56 ans accomplis. 

Un membre a demandé si les étranzers ayant obtenu la qualité de Beine 
CJ ë!') ') 

non soumis dans leur pays au service militaire, el n'ayant pas tiré au sort en 
Belgit1uc parce que la loi ne les y oblige pas, tombent sous l'exclusion 
prononcée par le n° 2 de l'article iO 

La 11éi-;alive est évidente. Ces personnes n'étant pas soumises au tirage au 
sort en Belgique, ne peuvent être considérées comme ayant failli à l'obliga 
tion du service militaire. 

En conséquence du vote de la commission, le cas d'exclusion visé au 
n° 2 <le l'article tO, devenant un cas de suspension de l'exercice du droit, 
a été transféré au 11° 4° de l'article 2a du projet de la commission. 

Le n- ;S de l'article 20, les n°• 5 el 6 de l'article 2t du projet du Gouverne 
ment ont donné lieu à diverses explications. 
Énumérons d'abord les peines dont le projet fait mention. 
Aux termes iles articles 3 et ./4. du Code pénal militaire (loi du 27 mai 18i0), 

la dégradation militaire a toujours le caractère d'une peine accessoire. Elle 
ne peut être prononcée que lorsqu'une autre peine principale a été encourue, 
et elle s'applique à tout militaire. 

La destitution ne s'applique qu'aux ofliciers (art. 6 du Code). Elle est tantôt 
une peine principale, tantôt une peine accessoire (art. 7, 28, 33: 54, 45 du 
Code). 
Elle peut aussi être prononcée par le Roi, sur l'avis conforme d'un conseil 

d'enquête: 
! 0 Pour faits graves non prévus pal' les lois, qui sont de nature à compro 

mettre l'honneur et la dignité de la profession <les armes ou la subordination 
militaire; 
2° Pour manifestation publique d'une opinion hostile à la monarchie con 

stitutionnelle, aux institutions fondamentales de l'État, aux libertés garanties 
p:.ir la Constitution, ou pour offense à la personne du Hoi , 

5° Pour absence illégale de leur corps ou de leur résidence pendant quinze 
jours ; 

4u Pour résidence hors du royaume sans autorisation du Roi, après cinq 
jours d'absence. 

(Ar·L t, 2, to et I z <le la loi du 16 juin !836). 
La peine de l'incorpuration dans une compagnie de correction (article 8 

du Code) s'applique aux sous-officiers, brigadiers, caporaux et soldats: et, 
comme la destitution, elle est parfois peine accessoire (article 9) parfois 
pe111c principale (art ~8, :53, 54, 43 du Code). 

Enfin, le renvoi de l'armée pour inconduite est prononcé à charge des 
militaires au-dessous du grade d'officier, par les chefs de corps, tantôt 
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comme peine disciplinaire, tantôt comme conséquence d'une condamnation 
encourue. 

A l'unanimité, votre commission estime qu'il n'y a point lieu d'interdire 
l'exercice du droit de vote, a raison de leur renvoi de l'armée, à ceux que 
l'autorité militaire a frappés. 

Car si le renvoi est la conséquence d'une condamnation principale encourue 
pour faits délictueux, le soldat renvoyé de l'armée sera déchu à raison de 
celte condamnation et dans les limites prévues par la loi. Il est naturel de 
faire dériver, en cc cas, l'interdiction du fait même de la condamnation qui 
détermine le renvoi, cl non pas du renvoi: conséquence accessoire de la 
eondamnalion. 

Quand, au cas contraire. le renvoi est prononcé pa.r les chefs de corps, il 
est généralemenl la conséquence de faits que les rigueurs nécessaires de la 
discipline militaire obligent à punir sévèrement, mais <JUÏ n'entachent pas 
gravement l'honneur du citoyen. La déchéance alors ne se justifie pas. 

La disposition spéciale dl!§ (cr- du ;5° de l'article 20 du projet a donc paru à 
votre commission inutile ou dangereuse; elle vous en propose la suppression. 

Elle vous propose également, par ~> voix contre 3~ la suppression de la dis 
position finale de ce numéro. 

La dégradation militaire, tout en étant une peine grave, qui atteint le 
citoyen autant que le militaire dans son hnnorabilité, ne doit ras, cependant, 
entraîner pour ceux qui l'encourent l'exclusion perpétuelle du droit de 
vole et d'élection. Il a semblé a la majorité des membres qu'étant une 
peine accessoire, attachée à des condamnations déterminées, elle ne pouvait 
amener une dérhr'nneu que ces condamnations elles-mêmes rie comportent 
pas. C'est le motif pour lequel il n'en est point fait mention. parmi les causes 
d'exclusion. La dégradation est-elle prononcée comme conséquence d'une 
peine criminelle, la condamnation principale elle-même entraînera l'exclu 
sion définitive du condamné <lu corps électoral. N'est-elle que l'accessoire 
d'une peine correclionnelle. pourquoi frapper le condamné, du chef de la 
peine accessoire: plus sévèrement que la condamnation principale ne le com 
porte? 

Déterminée par ces considérations, la commission vous propose à Puna 
nimilé la suppression du paragraphe final du n° ;5, 

En ce qui concerne la destitution (n° ::-; de l'art. 21 ), il est nécessaire de la 
renseigner comme cause d'indignité parce qu'elle peul être prononcée comme 
peine principale. 

Votre comrnission,à l'unanimitè.approuve la première partie du n° 6visanL 
la suspension du droit de vole des " condamnés à la destitution militaire ,, . 

Pour cc qui concerne les officiers privés de leur gr·ade en vertu de la loi de 
1856, un membre a proposé de l1111Îlcr l'indignité au cas prévu par le n° 1 de 
l'article -for de celle loi. Sou amendement a été repoussé par fl voix contre 5. 

A l'unanimité: votre commission propose, comme inutiles, la suppression 
des mols (< à l'exception de ceux qui ont dé privés de leur grade pour avoir 
contracté mariage sans autorisation ». Lt1 destitution, en cc eus, ne résultant 
ni d'une condamnation, ni de l'application de la loi de 1856, ne rentre pas 
dans les causes d'indignité prévues au 11° fJ, cl 11c doit par conséquent pas en 
être exceptée. 
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Par fS voix contre 5, un amendement tendant à voir réduite à cinq 
uns la durée de la suspension du droit de vote, a été rejeté. et votre commis 
sion vous prnpose, à la fin du numéro, une addition qui n'a point besoin de 
justification. 
Finalement le n° 6 de l'article 21 du projet du Gouvernement a été voté 

par o voix contre 5. 
En conséquence de C€S divers votes. votre commission propose à fa 

Chambre, pour remplacer· les n • 1- et D de I'article 20 el les 11°' r, el 6 de 
l'article 4 du projet <lu Gou vernernent, deux <lis positions qui sont transférées 
à l'article '2~ du projet de la commission, sous les numéros (> e~ 7. 

Le numéro 6 de l'article 20 du projet du Gouvernement a été critiqué à un 
double point de vue. 

A l'unanimité moins 2 abstentions, votre commission propose de substituer 
à la déchéance perpétuelle admise par le projet une suspension de dix ans. 

· Et, considérant que l'exclusion de la puissance paternelle n'est prévue c1ue 
par une disposition unique du Code pénal (art. 378) el que la peine stipulée 
dans ce cas entraîne l'incapacité, elle a vote, par 10 voix contre une, la sup 
pression de la fin du numéro. 

La disposition nouvelle ne concernant plus que ceux qui sont ou ont été 
destitués de la tutelle pour inconduite, est en conséquence introduite à 
l'article 2f>, nouveau, sous le n° ;:i. 

A l'unanimité, votre commission a admis le texte du n• 1 ° de l'article 2L 
Au n° 2, plusieurs observations ont été formulées. 
Divers membres onl critiqué l'assimilation aux délits entrainant le dés 

honneur, des délits de rébellion et des délits contre les personnes. 
A leur avis, une énumération limitative est indispensable. La priva 

tion du droit de vote étant une exception, ne peul être stipulée par voie 
de mesure générale; elle doit ètre spécialement indiquée. Prescrire une 
interdiction générale en )' apportant des exceptions, c'est s'exposer, dans 
l'énumération de celles-ci, à des omissions regrellablcs. Ces honorables 
membres demandaient notamment que les articles .f.i9 el 4?i5 du Code pénal 
fussent compris parmi les articles exceptés. Signalant que le projet allait 
beaucoup plus loin que le Sénat lui-même ne l'avait propo5c receuunent, ils 
ajoutaient que la privation du droit de vole el d'élection, prononcée contre 
les duellistes et les témoins, soulèverait l'opinion publique et qu'elle ne répon 
dait pas à une nécessité sociale. 

Un au!re membre, rappelant que déjà, clans lu loi de milice (art. 6~), le 
législateur avait apprécié la moralité des citoyens d'uprès_ la nature des délits 
commis el des peines encourues, approuva l'idée de prolonger l'interdiction a 
prononcer contre les voleurs, les escrocs el les faussaires, el dit, pour ce qui 
concerne les duellistes, qu'il 11')1 avait aucune raison de leur créer; surtout 
à un moment où se manifeste une vive réaction contre le duel, une situation 
exceptionnelle. 

Par tj voix contre 4 et t abstention, votre commission rejeta l'amendement 
tendant à inscrire parmi les articles énuméres au n° 2 §, 1°•, du projet du 
Gouvernement, les articles 4,23 à 433 du Code pénal. 

A l'unanimité moins une abstention, elle vous propose de suspendre du 



L No :S.] ( 40 ) 

droit de vote ceux qui ont été condamnés à une peine d'emprisonnement de 
huit jours au moins pour vol, abus <le confiance, escroquerie, faux, banque 
route frauduleuse, attentat aux mœurs ou mendicité avec menaces ou vio 
lences, comprenant ainsi dans celte disposition l'interdiction prévue par le 
no li, de l'article 21 du projet. 
Par 6 voix contre 4 et une abstention, elle a fixé la durée de la suspension 

à dix ans si la peine est inférieure à un mois, à vingt ans si elle est de plus 
d'un mois de prison. 

Par 7 voix contre 5 et une abstention, elle s'est ralliée au principe du n° 2 de 
l'article 20 du projet, en fixant la durée de l'incapacité à cinq ans si la peine 
est supérieure à un m'ois mais inférieure à six mois de prison, à dix ans si la 
peine est de six mois au moins mais infér ieure à un an, à vingt ans si elle 
est de plus d'un an. 
Par 7 voix contre 2 et 2 abstentions, elle a adopté le principe du § 2 du 

no 2 de l'article ~0 du projet, et à l'unanimité, le principe du paragraphe final 
de la disposition, en y introduisant toutefois des modifications de texte qui 
ne comportent point d'explications. 

Les n= 2 et 4 de l'article 2t du projet sont, en conséquence de ces divers 
votes, remplacés par deux dispositions nouvelles introduites à l'article 2;'$ 
nouveau sous les numéros 2° el 5°. 

Le n° 7 de l'article 2i du projet du Gouvernement a été l'objet d'une cri 
tique en ce qui concerne son application aux condamnés pour ivresse 
publique. Un membre craint que la disposition n'amène des conséquences 
funestes, en ce qu'elle permettra aux autorités communales de dresser des 
procès-verbaux du chef d'ivresse publique, pour cause électorale. 
La commission n'a pus partagé celte crainte, et, dans la pensée que la 

mesure proposée aura pour effet d'écarter des urnes électorales les éléments 
les plus mauvais de la population, elle en a volé l'adoption par· 6 voix contre 2. 
Un membre s'est abstenu. 

Les n°8 8 et {Ode l'article 21 du projet ont été votés sans observations. 
Enfin votre commission propose de remplacer le paragraphe initial de l'ar 

ticle 21 du projet du Gouvernement par les mols: <• Sont frappés de la sus 
pension des droits électoraux dont ils jouissent el ne peuvent être admis au 
vote pendant la durée de l'incapacité : Ceux qui ... , etc. » 

Ce texte lui paraît mieux correspondre à la 1wnsée qu'il convient Je rendre. 
Pour ceux que la loi prive temporairement du droit du vote, il n'y a point, à. 
proprement parler, d'exclusion. Leur droit continue à subsister; à la fin de 
l'interdiction, les effets en renaisscnt ; l'exercice seul du droit a été suspendu. 

La rédaction proposée répond donc mieux que celle du projet du Gouver 
nement à la situation qu'il y a lieu de définir. 

On ne pourrait prétendre qu'il y a contradiction entre les idées expri 
mées par les mols « suspension » et « incapacité •>. Celle dernière expres 
sion, au témoignage de Dalloz (2ï), se <lit du (< défaut de pouvoir ou 
de qualité pour faire une chose •J; or, ce défaut ne doit pas nécessairement 
être perpétuel. L'incapacité s'applique donc à la suspension, privation tern- 

(::27) Répertoire, V0 Incapacité. 
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poraire de l'exercice du droit, comme elle pourrait s'appliquer à l'exclusion," 
qui emporte l'idée de la privation définitive du droit lui-même. 

A l'article 22 du projet du Gouvernement, votre commission propose, par 
8 voix contre 3, la suppression des mols u sous le numéro i0 de l'article 20 >>, 

estimant que le mineur <le moins de seize ans, assez petvers pour commettre 
un crime, ne doit pas être plus favorisé que les délinquants plus âgés. Elle 
propose aussi d'appliquer la disposition du projet à toutes les infractions de 
l'article 2{. 

L'article 23 du projet du Gouvernement (:28 du projet de la commission) 
n'a donné lieu à aucune observation. 

W. - Des assistés. 

L'article 24 du projet du Gouvernement porte: c< Ne peuvent être inscrits 
sur les listes électorales ceux qui figurent au registre d'un établissement public 
de bienfaisance comme ayant. été secourus depuis moins d'un an. 

<t Cette disposition ne s'applique pas aux secours médicaux. » 
Par 5 voix contre i, cette disposition a été repoussée; 7 membres se sont 

abstenus. 
La loi peut-elle priver du droit de vote les assistés? Dans l'affirmative, 

convient-il qu'elle le fasse et dans quelles conditions? Telles sont les deux 
questions que votre commission a longuement discutées. · 

Un membre a soutenu que l'interdiction des assistés est contraire à la 
Constitution. Jamais, dit-il, il n'a été dans les intentions des auteurs du projet 
de l'article 47, d'admettre une exclusion de ce genre, el le législateur consti 
tuant n'a pu la vouloir Les Chambres ont discuté un projet qui la stipulait 
expressément; elles l'ont repoussé, notamment parce que la recherche des 
personnes secourues peul revêtir un caractère inquisitorial. Et tandis 
qu'elles rejetaient les différents systèmes qui cherchaient des garanties con 
servatrices dans l'exclusion de catégories déterminées de citoyens, elles don 
naient leur adhésion au vole plural, parce que, d'une part, il accordait le 
droit de suffrage à tous, et qu<'1 d'autre part, il sauvegardait les intérêts 
conservateurs par l'aug111ent<1lion de la puissance électorale <le certaines 
classes d'electeurs. Dans la pensée des auteurs du projet de l'article 47, il était 
impussib!e d'écarter des urnes ceux qui n'étaient pas indignes. 

Le projet d'ailleurs IP disait cxpresséruent : les indignes seuls étaient 
exclus. Si l'on a , emplacé le mol 1, indignité n par le mot « exclusion 1,, c'est 
uniquement pour dctcrminer que <les catégories de citoyens, autres que les 
indignes, pourraient èlre écartées momentanément. Mais il n'est entré dans 
l'esprit de p(•r.~onne que l'un 1,ûl comprendre les assistés parmi les exclus. 
Le rapport de M. Corcmans mentionne que l'exclusion ne peut s'étendre aux 
illeltrés. S'il est défendu d'exclure les illettrés, il est tout aussi impossible 
d'exclure les assistés ; per::.onnc, au moment de la lecture du rapport, n'a pu 
soupço nuer qu'il y eût, sur ce point, place pour le doute. 

H 
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L'interdiction des assistés est donc condamnée par la Constitution. Elle 
serait en outre malheureuse. 

Plus injuste et plus grave que le système de l'honorable M. Graux, le projet 
n'exclut que les pauvres secourus par l'assistance publique, non ceux que 
la charité privée assiste. Cependant les premiers ne sont les obligés de per 
sonne; ce qu'ils reçoivent, c'est une parcelle <les biens que la société a 
recueillis i, leur intention. Les autres sont en dépendance de ceux dont ils 
implorent la charité. Même les pensionnaires <les hospices ne peuvent être 
exclus, car il ne se trouvera jamais, en Belgique, d'administrateurs assez cri 
mi~els pour enchaîner la liberté des pauvres par la menace d'une inhumaine 
expulsion. 

Ce serait, au surplus, un honneur ponr noire régime politique de ne point 
écarter les assistés. Relativement à l'exclusion des condamnés, on comprend 
qu'il y ait des nuances dans la sévérité Quant aux assistés, aucun désaccord ne 
peut se manifester : leurs droits constitutionnels doivent être respectés. 

Un autre membre, approuvant les considérations développées par son 
honorable collègue, a ajouté que l'application de la loi serait impossible, au 
moins la première fois, à raison de l'absence complète, dans la généralité des 
communes du pays~ de registres renseignant les noms des assistés; que, même 
si les registres existaient, celte application donnerait lieu aux abus les plus 
graves, les administrations communales pouvant omettre d'y inscrire leurs 
adhérents et y porter sans contrôle possible leurs adversaires politiques. Il 
a signalé aussi l'inefficacité d'une exclusion n'atteignant pas ceux qui auraient 
été assistés pendant le temps compris entre la confection <les listes et l'élec 
tion, alors que les inconvénients de l'admission des assistés à l'électorat se 
manifesteraient surtout pendant celle période. 

Au point de vue de la constitutionnalité de l'exclusion, il fut répondu que, 
bien loin d'être contraire au texte et à l'esprit de la loi: l'exclusion était dans 
les prévisions des Chambres. 

Toul d'abord, dit-on, il est inexact de prétendre que~ lors de la rédaction 
du rapport de l'honorable M. Corcmans, personne n'ait. cru que l'exclusion 
des assistés pût être interdite au législaleur. Car ce fut précisément afin de 
lui laisser plus de latitude pour les interdictions à prescrire que la modification 
du texte proposé en commission fut votée. Les illettrés furent. les seuls dont 
la commission entendit formellement réserver les droits. Les discussions à la 
Chambre ne fournissent donc aucun argument en faveur de la thèse de 
l'inconstitutionnalité. 
Si l'on consulte celles qui ont précédé le vote du Sénal. on y trouve, au 

contraire, la preuve que celle thèse est absolument inexacte. 
Comme le rappelle l'Exposé des motifs, l'honorable Ministre de l'Intérieur 

a signalé, à la haute assemblée, sans y ètre contredit, la nécessité de l'exclu 
sion des assistés. Dans le discours qu'il prononça devant elle en séance du 
27 avril {893 (~s), nous lisons en elîcl: ,, Si l'on tient compte des dix-huit 

l~8) Annules clu Sénat, session J 802-1895, p. 312, col. in fine, et p. 513, 
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catégories d'exclusions proposées, ou tout au moins indiquées par l'hono 
rable M. Janson, ou des innombrables cas d'indignité proposés par ~1. Sergé; 
si l'on tient compte des indignes, des interdits, des vagabonds et de certaints 
catégories d'indigents qui nécessairement deoron: être exclus, ceux, par 
exemple, qui sont secourus à l'état permanent par les administrations 
publiques, on arrive à un chiffre ne dépassant pas t ,200,000 électeurs. >> 

Comment contester, après une déclaration aussi formelle, r1u'ïl ne rut 
point dans les intentions <lu Gouvernement et dans celles du Sénat, dont pas 
un membre ne contesta le droit revendiqué par l'honorable Ministre, d'inter 
dire l'accès des urnes aux indigents secourus d'une manière permanente par 
la bienfaisance publique? 

Cependant la discussion de l'article 47 à la Chambre haute n'a pas élé 
écourtée; le texte a été scruté dans tous ses détails. Si l'aflirmation du ~liuislre 
avait été si contraire à l'esprit de la loi, ne se serait-il donc trouvé personne 
pour la relever el la contredire? 

L'absence de toute réponse est significative: elle fait justice de l'objection 
d'inconstitutionnalité. 

Quant à la nécessité sociale de l'interdiction qui atteindrait les assistés, le 
fondement en est évident. Cette nécessité, la presque généralité <les ltigis 
lations la proclame. L'indigent assisté ne se trouve pas dans les conditions 
d'indépendance que requiert l'exercice du droit électoral. L'influence du 
(< maître des pauvres », par l'entremise duquel il obtient les secours, peut 
s'exercer dans le sens de telles ou telles préférences politiques. Et quelle 
action néfaste ne pourraient d'ailleurs pas exercer des associations d,i11digents 
sur les administrations publiques? Dirigées par des chefs remuants et dispo 
sant de suffrages sans nombre, elles constitueraient un danger public dans 
quantité de localités; leurs exigences rendraient l'administration impossible. 

Les dangers du maintien, aux indigents, du droit de vote, sont donc 
patents. Aussi la majorité des membres de la commission n'a-t-elle pas hésité 
à reconnaître qu'en principe, il serait utile de ne pas admettre au droit de 
vole tout au moins une certaine catégorie de secourus d'une administration 
publique. Mais les difficultés d'application que présente le système du Gou 
vernement les ont déterminés à s'abstenir. 

· C'est dans ces conditions que l'article 24 du projet du Gouvernement n'a 
pas été adopté. 

1 i. - De la délivrance des pièces jtlstificutives des conditions de l'électorat. 

Les articles i5 et 16 du projet du Gouvernement prévoient les conditions 
dans lesquelles les intéressés peuvent obtenir la délivrance des pièces justifi 
catives de l'électorat. 

Votre commission a pensé que ces dispositions, se référant à toutes les 
dispositions du titre I«, trouvent mieux leur place a la fin de ce Litre. Elle 
vous en propose, en conséquence, le transfert, et en fait, dans le projet 
nouveau, les numéros 28 et 29. 

12 
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Conséquence inévitable de la nécessité du contrôle par les tiers des énon 
ciations des listes électorales, les dispositions de l'article H, du projet du 
Gouvernement ne sont, pour les plus importantes, que la reproduction des 
règles en vigueur. Trois sont nouvelles : celles du n° -1, ~ • et 7° du littera E. 
La commission en propose une quatrième, celle du Iittera ,,J de l'article 28 
de son projet. 

Cette dernière ne peul donner lieu à critique. 
Quant aux dispositions des n°• t, D et 7 du littera E du projet du Gouver 

nement, elles sont rendues nécessaires par l'attribution d'un vote supplémen 
taire à ceux qui possèdent une inscription au grand-livre ou un carnet de 
rente, et par l'interdiction, prévue au projet du Gouvernement, des con 
damnés et des assistés. 

Quels que soient les inconvénients graves que ces dispositions entraînent, 
il n'est pas possible de repousser celles-ci sans bouleverser toute l'économie 
d'un système consacré par des années de pratique. 

Si la confection des listes électorales doit rester soumise au contrôle de 
l'action populaire, comment, en effet, refuser aux tiers les documents indis 
pensables pour que ce contrôle soit efficace? Les priver des moyens de 
vérifier si l'inscription d'un électeur, avec les votes qui lui sont attribués, est 
conforme à la vérité, c'est supprimer l'action populaire, c'est laisser sans 
contrepoids l'arbitraire des autorités que la loi charge de dresser les listes 
électorales. 

Or, la sincérité <les listes, fondement de notre état politique, ne serait-elfe 
pas l'objet des suspicions les plus graves, si leur confection était laissée, sans 
discussion, aux pouvoirs pnblics? 

Et la légitimité des pouvoirs des élus ne serait-elle pas sans cesse mise en 
discussion, ne serait-elle pas viciée dans son essence, si les listes des électeurs 
n'étaient point soumises à l'action populaire, si celle-ci ne pouvait se mani 
fester dans toute son étendue? 

Votre commission n'a pas osé prendre l'initiative d'une modification 
radicale du système de nos lois. Elle a même cru devoir repousser un amen 
dement présenté par un membre, et tendant cc à ne permettre la délivrance 
des documents mentionnés au numéros 1'", 5°, 4° et 10° du projet du Gouver 
nement qu'aux personnes seules à qui les lois civiles donnent Je droit de les 
obtenir ». Mais elle a recherché s'il n'y avait pas moyen de réduire à leur 
minimum les inconvénients réels du système en vigueur. 

Dans cet ordre d'idées, elle a pleinement approuvé la disposition du n° {, 
du lillera E, du projet. du Gouvernement, qui ne permet, pour les inscrip 
tion et carnets de rente, qu'une seule constatation ; l'existence ou la non 
existence d'une inscription ou d'un carnet de cent francs. Si l'inscription ou 
le carnet n'atteignait pas cent francs, la trésorerie ou la caisse d'épargne 
délivrera un certificat négatif. L'inscription ou le carnet sont-ils de plus 
de cent francs, le certificat mentionnera que Je titulaire possède une inscrip 
tion ou un carnet de cent francs, sans plus. Ces indications sont les seules 
qu~ les tiers aient intérêt à connaître; il ne leur en faut pas d'autres. 

Dans la même pensée. elle a apporté une importante restriction à la déli 
vrance des certificats de faillite ou de condamnation. Ceux-ci ne peuvent 
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être obtenus que si, au moment de la demande, le requérant justifie que le 
citoyen, auquel la demande se réfère, est inscrit sur la liste, un que son 
inscription fait l'objet d'un recours, et si, en outre, la constatation de la 
condamnation encourue peut encore être efficace. Les tiers, en effet, n'ont 
aucun intérêt, au point de vue de l'électorat, à obtenir une preU\:c de l'exis 
tence d'un jugement de condamnation, si cette preuve ne peut lem servir dans 
une instance, ou si la condamnation est devenue sans effet. 

Ces dispositions, qui forment l'objet du§ 2, cl ~0 du littera F, article 28, et 
du § 4, article 29, du projet de la commission, atténueront dans une large 
mesure, il faut l'espérer, les inconvénients malheureusement inévitables de 
la législation. 

Les modifications apportées aux litteras A etE 1° de l'article Hi du projet du 
Gouvernement et la suppression du 7° sont la conséquence des voles antérieurs 
de la commission; inutile de les justifier autrement. 
Finalement, la commission propose la suppression du § 5, n° 5, litlera E, 

de l'article m. Cette disposition nouvelle, qui rendrait le coût des pièces 
trop onéreux, n'est point justifiée. 

Votre commission a l'honneur, Messieurs, de vous proposer l'adoption, avec 
les modifications indiquées ci-dessus, du titre fer du projet révisant les lois 
électorales coordonnées. 

Le Rapporteur, 
A.LIGY. 

Le Président, 
T. DE LANTSUEERE. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet du Gouvernentent (1). 

TITRE PREMIER. - Dss i~u:cn:uns. 

,'\RTICLE PREJIIEII. 

Pour étre électeur général, il fant: 
i• Èu-e Belge de naissance ou avoir obtenu 

la g1·:1111lc nuturulisution ; 
2• Ètl'c âgé de 2:j ans accomplis quant i, la 

Chambre des représentants, de 50 uns aecum 
plis quon l au Sénat; 

;5• l~trc domicilié dans la même r-ommune 
depuis un an ou moins. 

AnT. 2. 

Ln qualité d'électeur est constatée par l'in 
scription sur les listes électorales. 

Ces listes déterminent le nombre <les votes 
attribués :1 l'électeur d'après les règles sui 
vantes : 

ART. 5. 

Un vote est attribué i, tout citoyen <111i réunit 
les conditions fixées à l'urticlc premier, cl qui 
ne se trouve pas dans l'un des cas d'exclusion 
établis par les articles 20, 21, 2ft et 65 de ln 
présente loi. 

ART. 4. 

Un Yole supplérnentaiac est nttribné i, l'élcc 
teur ùgé de o5 ans accomplis, marié ou ayant, 
's'i] est veuf, descendance légitime, qui pr1ye en 
principnl et en additionnels, au profil de l'État, 
au moins 5 francs de enntribntion personnelle 
sur les hnhitaticns 011 hàtimcnls occupés.ou qui, 
cotisé pour pareille c·onlrihution, est exempté 
du payement à raison de sa profession confor 
rnémcnt i, l'article 2 de la loi d11 -26 août 1878, 
011 11 l'article tO de la loi il u !) noû l t 889 
1110,lili1: par l'article ·I" de ln loi du 18 juillet 
18U5. 

( 1 1 Les articles et les mols supprimés sonl irnpeimés en 
caractères italiques, 

Projet de la Commission (1) 

TITRE PREMIER. - Des i;;u:CTEURS. 

A1111cut PRElllllll. 

i l. (Comme ci-contre). 
I• (Comme ci-contre). 

2° fürc âgé de 25 ans accomplis pour la· 
Chambre des représentants, de 50 ans accom 
plis 11otw le Sénut. 

5• (Comme ci-contre). 

A11r. 2. 

(Comme ci-contre). 

AtlT. 5. 

Un vote est attribué i, lout citoyen qui réu 
nit les conditions fixées ;'1 l'article ·Ier et qui ne 
se trouve pas dans l'un des cas d'exclusion 
ou de suspension. prévus pur la loi. 

ART. 4. 

Un vote supplémentaire est attribué à I'élcc 
tcur àgé de 55 ans accomplis, marié, ou ayant, 
s'il est veuf, descendance légitime, qui paye, en 
principal cl en additionnels, ou profit de l'faut, 
au moins ii francs de contribution personnelle 
sur la valeur locatice, les portes et [enêires et le 
mobilier des habiuüions et bâtiments occupés, ou 
qui, cotisé pour pareille contribution, est 
exempté rlu payement i, raison de sn profession 
conformément.', I'artlcle -IO de la loi du 9 août 
1889, modifié par l'a; ticlc 1« de la loi du 18 
juillet 18!)5. 

( 'I Les modificarions au texte du Gouvernement sont 
imprimées en caractères italiques. 
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A11T. 5. 1 AnT. 5. 
Un vole supplémentaire est attribué à l'élec 

teur propriétaire soit d'inuueubles ayant un 
revenu cndastral de '•8 francs au moins, soit 
d'une inscription au gruud-livre de ln dette 
publique- ou <l'un carnet de rente belge i1 la 
caisse d'épargne d'au moins 100 Irancs de 
rente. 

La propriété <les immeubles <loit exister au 
profit du titulaire depuis un an au moins ù 
dater de l'acte d'acquisition, s'il est authentique, 
ou de son enregistrement s'il est sous seing 
privé. 

Les inscriptions cl carnets doivent appar 
tenir au titulaire depuis deux ans au moins et 
n'avoir fait, pendant celle période, l'objet 
d'aucune snisic-nrrèt validée ou notification de 
gage ii l'Administration de la trésorerie ou de 
la caisse d'épnq;nc. 

L'électeur qui est i1 ln fois propriétaire 
d'immeubles d'un revenu cadastral de /•8 francs, 
d'inscriptions et de carnets de 100 francs de 
rente, n'a droit, du chef de sa double ou triple 
propriété, qu'à un seul vote supplémentaire. 

Anr. ü. 
Deux votes supplémentaires sont attribués 

/1 l'électeur se trouvant dans l'un des cas sui 
vants: 
A. tu·c porteur d'un diplôme d'enseigne 

ment supél'iC'ur ou d'un certificat homologué 
de fréquentation <l'un cours complet d'ensci 
gncment m0yen du clrgré supérieur sans dis 
tinction entre les établissements publics ou 
privés, 
D. Hcruplir ou avoir rempli une des fonc 

Lions publiques, occuper ou avoir occupé une 
dis positions, exercer ou a, oir exercé une des 
profcssinns privées énumérées i1 l'article t !) 
pendant le temps prescrit. 

A11T. 7. 
L't'!cctcu1· peul cumuler le vote sup plémen 

lai1·e ile l'article 4 arec celui de l'article i.i. 
Nul 11e peul posséder plus de trois votes. 

Anr. 8. 

~ t ••. (Comme ci-contre). 

i 2. [Comme ci-contre). 

§ 5. (Comme ci-contre). 

~ 1 •• Une inscription et u,1 carnet 11e peuvenl 
être cumulés pour former lu rente ile cent 
francs. 
i ;;. (Comme ci-contre]. 

ART. 6. 

§ -1 ••. (Comme ci-contre). 

,~. (Comme r-i-contrc}. 

D. Hcmpllr ou avoir rempli une des fonc 
tions publiques, occuper on avoir occupé une 
des positions, exercer ou avoir exercé une des 
professions privées énumérées ù l'article 1 9, 
pendant le temps prescrit. 

Anr. 7. 
L'électeur peul cumuler le vole supplémcn-: 

taire tic l'article 4 et celui <le l'article ~- 
Nul ne peul cumuler plus de trois voles. 

AnT. 8, 
La condition de domicile Juil exister /1 la I Les conditions de l'éleclomt, liormi« celles 

<lute <lu ·I" octobre; les conditions d'indigénut, de l'c.ige, doit•enl exister ci la clatc <lu premier 
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ProjeC da GeuveruemenC. 1 Projet •e la f:emanlasloa. 

d'étal civil autres que l'âge, de propriété, de 
payement de l'impôt et de rapacité doivent 
exister à lu date du 50 novembre; les condi 
tions d'âge, à la date du 1" septembre suivant. 

AnT. 9. 
La propriété des immeubles est établie, 

jusqu'à preuve contraire, soit pa1· leur inscrip 
tion au cadastre sous le nom des intéressés, 
soit par des actes de mutation entre vifs, cnrc 
gistrt's, soit pat· des déclarations de succession 
011 de mutation par décès. 

Lu propriété des inscriptions cl des carnets 
de rente est établie par des énonciations ries 
registres de la Trésorerie et de la caisse géné 
rale, telles qu'elles résultent des exu ails déli 
vrés conformément 11 l'article 15. 

ART. 10. 
La oontnbution est duc par le pr inripal 

occupant. 

Doivent être tenus pour principaux OCl'U 

pants : 
a. Le père de famille, même quand ses lils 

majeurs habitent avec lui, à moins (\t1'1I ne soit 
dénué de toute ressource; 

b. Les supérieurs ou directeurs de commu 
nautés pour les établissements qu'ils habitent, 
les directeurs d'établissements d'éducation 011 

instituteurs pour les locaux soumis à leur 
direction. 

octobre; les conditions d'âge, n la date du 
! er septembre suivant, 

ART. !}. 
le droit <i un vote supplémenlairc du chef de 

la propriété est constaté : 
A. Quanl aux immeubles : 
1° Par l'inscription des intéressés a1u rôles 

de la contribution foncière pour une .rnmme 
correspondant ci. un reve,•u cadastral tl'a11 
moins 48 [ranes, <m â l'inscription au cadastre 
(l'i111meublcs il'im semblable revenu au nom 
des intéressés •. sou] la preuve contraire prévus 
par l' article ,f7. 
2° P11r des actes de mutation entre vif~, 

enregistrés, des déclarations de succession ou 
rie mutation par décès. 

B. Qucm/. 011x inscription» ou carnets de 
rente, 71a1· les érumcitüion« des registres de la 
Trésorerie ou de la caisse générale, telles 
qu'elles résultent des extraits délivrés confor 
mément à l'article 15. 

AIIT 10. 

Un relen«, certifié conforme par le receveur 
rie l'enreqistrement, relati] aux mutnti<ms rie 
propriété enregistrées ci so11 bureau, s11rve11ues 
depuis le 1" octobre précédent, et contenant 
intlicatian des noms et prénoms des vendeurs 
et acheteurs, de la situutior: des biens vendus 
et des articles rie la matrice cadustrale sous 
lesquels ces biens sont inscrits, est envoyé le 
/ .'j septembre de chaque am1ee aux colli:,qes des 
brn,,·9mc.~Lre et échevins de son ressort. L.1 
relevé ne vise pour cluique commune que les 
11oms des 11en<leurs et acheteurs y domicilié», 

Anr. H 
i I". La contribution personnelle, ,fo chef 

des trois premières bases, est duc par le prin 
cipal occupant. 

§ 2. (Comme ci-contre). 

5 3. (Comme ri-contre). 

½ 4. (Comme ci-contre). 

Anr. 1~. 
La contributum personnelle est att,·ibtu1e pow· 

l'année entière à celui qui, le premier, dans 

15 
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ART. 11. 
Pour avoir droit à un vote supplémentaire, 

l'électeur doit être imposé à 111 contribution 
personnelle pour l'année de l'inscription cl 
l'avoir versé au Trésor de l'État pour les deux 
années antérieures; ou, s'il est exern pté de la 
contribution à raison de sa profession, y avoir 
été cotisé pendant les trois années utiles. 

Les contribuables de cette dernière catégorie 
sont, lors de l'inscription générale, assujettis ii 
la déclaration et portés aux rôles; la cause de 
l'exemption est mentionnée en rcgal'd de l'im 
position 

11 n'est tenu compte de la contribution 
personnelle que lorsqu'elle figure aux rôles 
primitifs ou aux premiers rôles supplétifs, 
ou lorsqu'elle a été établie postérieurement 
par décisions passées en force de chose jugée. 

Les juridictions électorales sont incompé 
tentes pour en ctonrôlcr les bases fiscales. 

AnT. 66. 
lln double des rôles de la contribution fon 

cière et de fa contribution personnelle sur les 
habitations ou bâtiments occupés, certifié con 
forme par le receveur des con tri butions 
directes, est remis avant le 15 juin au collège 
des bourgmestre et échevins ainsi qu'au corn - 
missairc d'arrondissemcn l. Ces doubles sont 
délivrés sans frais. 

le cours du premier trimestre, occupe la maison 
ou la partie de maison soumise à l'impôt. 
Elle est auribuée, pour parts égales, à cluicun 

de ceux qui occupent ensemble, à titre principal, 
une même maison ou partie de maison, même au 
cas où la cotisation n'a été établie qu'au profil 
d'un seul d'entre eux . 

Lorsqu'une maison ou partie de maison, im 
posée à la contribution personnelle au nom d'un 
occupant non propriétaire, est ltabitee par plu 
sieurs personnes~ qui en occupent des parties 
distinctes, à titre de locataires directs du pro 
priétaire, les juridictions électorales sont irlcom 
pélentes pour diviser entre les divers occupants 
la contribution etablie 

AnT. 15. 
.le payement de la contribution personnelle se 

justifie par tous mo!Jens de droit. 

AIIT. 14. 
½ -1. Po111· avoir droit li un vote supplémen 

taire, l'électeur doit être i~posé il la contribu 
tion personnelle pour l'année de l'inscription 
et l'avoir versée au Trésor de !'Étal pou!' 
l'année antérieure; ou, s'il est exempté Lie la 
contribution i, raison de ~a profession, y avoir 
été cotisé pondant les deu» années utiles. 

~ i. (Comme ci-contre). 

§ 5. (Comme ci-contre). 

~ If. (Comme ci-contre). 

ART. m. 
Un double des rôles de ln contribution fon 

cière et de la contribution personnelle sur la 
valeur locative, les portes et [enètres el le 
mol>ilier des habitations et bâtiments occupés, 
certifié conforme par le receveur des contribu 
tions directes, est remis avant le 15 juin au col 
lège des bourgmestre et échevins ainsi qu'au 
commissairc d'un'ondisscmcnt.Ces doubles sont 
délivrés sans frais. 
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ART, 67. 1 ART. 16. 

Le double indique les cotisations figurant 
aux rôles primitifs et aux premiers rôles sup 
plétifs de l'année courante el des dr-ux années 
antérleures ; il indique, eu regard des contribu 
tions foncières, les articles correspoudants de 
la matrice cadastrale; c11 regard des contribu 
tions personnelles, le cas échéant, la cause de 
l'exemption, cl, lorsque les cotisations <les 
années antérieures ne sont pas apurées, la 
somme réellement acquittée par le contri 
buablc ou le défaut de payement ainsi que le 
montant des ordonnances de décharge déli 
vrées à son profit. 

ART. 12. 

Lorsque les immeubles ou la contribution 
personnelle sont indûment portés au nom de 
tiers, la preuve de l'erreur peut être fou mie 
devant les juridictions électorales psr tous 
moyens tic droit, témoins compris, tant pnr les 
tiers réclamants que par les intér,~;;sés. 
Toutefois, s'il s'agit d'immeubles, la preuve 

pnr témoins n'est arlmissihle qu'à défaut de 
production possible tics titres pré ms il l'article 9, 
011 pour compléter le commencement de preuve 
résultant de ceux-ci. 

Anr. 15. 

Sont comptés au successeur par suite de 
décès, pour sa part héréditaire, les immeubles 
de son auteur jusqu'au jour du partage; ses 
inscriptions et carnets de rente jusqu'au jour 
du transfert. 

ART. Ili,. 

Sont comptés nu mari, mais seulement à 
partir du mariage et sauf le cas de sépnrntion 

(Comme ci-contre.] 

Anr, 17. 

les receveurs des contributions sont tenus 
de laisser prendre duns leur bunau des copies 
ou extraits des rôles par les citoyens qui Le 
demandent; à cet effet, ils indiquent un jour 
par .~emaine auquel les rôles sont â i'inspec 
tion du public pendant les heures de bureau. 

AnT. 18. 

Lorsque les immeubles, la contribution fon 
cière ou la contribution personnelle sont indû 
menl portés au nom de tiers, la preuve <le 
l'erreur peut être fournie, devant les juridic 
tions élcetornles, tant par les tiers réclamants 
que par les intéressés, par tous moyens de droit, 
et notamment par les titres indiqués au n• 2 
litt. A. de l'article 9, s'il iagit dïmmettbles, même 
par témoins, s'il s'agit de la contribution person . 
nelle. 

ART. 19. 

Sont comptés ou successeur par suite de 
décès pour sa part héréditaire, les immeubles 
de son auteur, jusqu'uujour du partage, s'il est 
constaté par acte authentique, ou jusqu'à îenre 
qistremen! de l'acte, s'il est sous seing privé; ses 
inscriptions et carnets de rentes jusqu'au jour 
du transfert. 

Anr. 20. 

· (Comme ci-coutre.] 

U, 
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de corps, les immeubles, inscriptions et carnets 
appartenant même à litre successif à sa femme, 
cl les contributions personnelles ducs ou payér-s 
pur elle. 

Sont compté, au père les immeubles, inscrip 
tions et carnets de rente appartenant même à 
titre successif il ses cnfonls âgé~ de moins de 
2t ans. 

AIIT. t5. 

ART. 16. 

ART. 17. 

Les seuls diplômes et certificats qui donnent 
droit à l'attribution de deux: votes supplémen 
taires sont les suivants : 

A. Les diplômes et certlflents d'cuseigue 
mcnt supérieur entérinés. 
B. Les diplômes el certificats délivrés, après 

examen, pur les jurys légaux en exécution des 
lois sur l'enseignement supérieur des 27 sep 
tembre 183!5, 15 juillet 18'~9, I" mai 18~7 et 
27 mars 1861. 
t:;. Les diplômes scientifiques conférés après 

examen par les facultés des universités anté 
ricurcmcntà la promulgation de la présente loi. 
D. Les certificats üêlêve w,iversitaire déli 

vrt!s rn exécution de la loi du 15 juillet 1849; 
les cerlificais d'épreuve préparatoire délivrés 
e,1 exécution des lois du /« mai 185ï et du 
JO avril .f 890, et les di11lômes de gradué en 
lettres délivrés en e:récution dt la loi du 
27 mors ,JS61. 
E. Les diplômes de bachelier. licencié et 

docteur délivrés par la faculté de théologie de 
Louvain; les diplômes d'aspirant protesseur 
ai:;régé et de professeur agrégé ile l'enseigne 
ment moyen du dc~ré supérieur, les diplômes 
de candidat cl dl' médecin vétérinaire, conférés 
en vertu de la loi du '• avril 18!J0, cl les 
diplômes, titres ou certificats défü rés à la suite 
des examens de sortie dans les établissements 
ci-après; écoles spéciales annexées aux univer 
sités; École militaire cl Ècole de guerre; Insti 
tut agricole de l'État; Institut agronomique de 
Louvain ; Institut supérieur du commerce; 
ilcolc provinciale des mines du Hainaut. 

Devient l'article 28. 

Devient l'article 29. 

ART. 2t. 

f; 1 ". (Comme ci-contre.) 

~. (Comme ci-coutre.] 

B. (Comme ci-eontre ) 

(;. (Comme ei-eontre.) 

Supprimé. 

D. tes diplômes de bachelier, licencié et 
docteur délivrés par u,ie faculté de théologie; 
les diplômes d'aspirant professeur agrégé et de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, les diplômes de médecin vétéri 
naire et les diplômes, titres ou certificats déli 
vrés i1 la suite des examens de sortie clans 
les étublissements ci-après: écoles spéciales 
annexées aux universités; École militaire et 
Ècole de guerre; Institut agricole de l'Étut; 
Institut agronomique de Louvain; Institut 
supérlcur du commerce; École provinciale de 
mine- du Hainaut. 

E, Le, diplôme, de secrétaire de légation. 
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F. Les certificats de fréquentation d'un 
cours complet d'enseignement moyen du degré 
supérieur homologués par application des lois 
des J<r mai 1857, '-J.7 mai 1861 et 10 avril 1890. 

Les personnes qui, antérieurement ù la pré 
sente loi, ont achevé un cours complet d'ensei 
gnement moyen du degré supérieur cl qui 
n'ont pas soumis les certificats Je fréquentation 
/1 l'homologation conformément aux lois des 
1" mai 1857, "27 mars 1861 et 10 avril 1890 
et aux dispositions réglementaires prises en 
exécution de ces lois, peuvent soumettre ces 
certifleats au jury institué par l'article 7 de ln 
loi du 10 avril 1890. 

Si Ir certificat ne leur n JJAS été délivré ou 
s'il n'est plus en leur possession, elles peuvent 
le réclamer aux chefsuctuels des établissements 
où elles 011t fuit leurs éludes, ou, si elles ont 
fait des études privées, aux maitres dont elles 
ont suivi les cours. 

Un arrêté royal déterminera les mesures 
d'exécution que comporte celle disposition. 

AnT. ·18 . 

Les juridictions électoru les sont incompé 
tentes po11r contrôler la valeur des diplômes ou 
certiflcats visés 11 l'article précédent lorsqu'ils 
ont été délivrés, entérinés ou homologués par 
les autorités compétentes. 

Les dispositions de l'article '•2 de lu loi du 
10 avril 1890 sont rendues applicables aux 
certificats dont il s'agit au paragraphe pént~l 
tième de l'article précédent. 

Aar. i!J. 

F. § 1. Les certificats de fréquentation d'un 
cours complet d'enseignement moyen du degré 
supérieur, suivi, soit dans la .~ectio11 latine, &oit 
dans une section prof'e11siom1elle : scientifique, 
industrielle 011 commerciale, homologués par 
application des lois du 1" mai 1857, du 
27 mai 1861 et <lu 10 avril 1890. 

§ 2. (Comme ci-contre.) 

§ 3. (Comme ci-contre.) 

S '•· (Comme ci-contre.] 

AI\T. 22. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 25. 

Les fonctions, professions el positions qui ~ 1. Les fonctions, professions el positions 
1 

donnent droit i, l'anributiou de deux voles, qui donnent droit i, l'uttribution ,le deux votes 
supplémentaires, doivent être exercées ou O('- I supplémentaires, doivent être exercées ou oc 
cupées à la date du 50 novembre de l'année 

I 
cupécs à ln date du premier octobre, ou l'nvoir 

de ln rcvision des listes, ou l'avoir été anté- été antérieurement 11 cette date. 
rieurcrnent i1 celle date j Ces fonctions, professions et positions soul 

Ces fonctions, professions el positions sont' exclusivement les suivantes: 
exclusivement les suivantes : ·I • 11/inistres et min istres d'Étnt. 

~• 1'/embres des Chambres législotive1.1; 
3° Gouverneurs des provinces. 1'/embres des 
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t O Membres cffe<·tifs et correspondants des 
AcRdémies royales; 

2° l\logistrats des cours et tribunaux de pre 
mière instance, auditeur général, auditeurs 
militaires et leurs suppléants; juges de paix; 
greffier en chef et greffiers adjoints de ln cour 
de cassation; greffiers en chef des eours d'ap 
pel ; grcfliC'rs des tribunnux de rommeree; 

:'i0 Avocats, notaires, médecins rl phnr 
mnciens ; 

4° Recteurs, ndministratcurs- inspecteur, et 
membres du personnel ensciguan t d'une uni 
versité de l'État ou d'une université libre; 

!J• Directeurs et professeurs de l'Institut 
supérieur de commerce d'Anvers; de l'Institut 
ngricolc de Gembloux; de l'Institut agrono 
mique de Louvain; de !'École de médecine 
vétérinaire; de l'Ècole provinciale des mines 
du Hainaut, de !'École militaire et de l'tcolc de 
gucrr<'; 

6° Inspecteurs de l'cnseigncmcnL moyen 
public ou privé. Inspecteurs des écoles nor 
mnles; 

7• Préfets des études, préfets, directeurs et 
professeurs de langues anciennes ou modernes, 
d'histoire, de géographie, de mathématiques 
et de sciences des établissements publics de 
l'enseignement moyen du degré supérieur, el 

députations permanentes des conseils p,·01Ji11- 
ciaux, Greffiers prooinciou», 

4° Envoy1;s extraordinaires el ministres plé 
nipotentiaires, ministres résidents, conseillers 
de légation, secrétaires de lé_qation. 

!)° Comme ci-contre, 

6° :Magistrats des cours et tribunaux de pre 
mière instnnce ; auditeurs militaires et leurs 
su ppléants; juges de paix; 15rcffier en chef <·t 
~rcfficrs adjoints de ln cour de cassation; gref 
fiers en chef des cours d'appel; greffiers et 
g1·efliers adjoints des u-lbunaux de commerce. 

7° Présidents, membres et 91·etfiers de la 
de la cow· des comptes et du conseil des mines. 

8° Avocats, notoires, médecins, médecins 
vétérinaires et pharmaciens. 

9° Secrétaires 9h1él'aux, directeurs gé11é 
ra1tx, directeurs et inspecteurs générau:r des 
départements ministériels , 

Directeurs des administrations provi11ciales; 
Conservateurs el conservateurs adjoints de 

lu bibliothèque royale; 
Directeur, astronomes, aslro11omes adjoints 

et météornlo9istes de i'Obsematoire royal; 
Archiviste général du royaume, archivistes 

adjoin!«, chefs et sous-chefs de section aux 
archives générales du royaume, conservateurs 
et conservateurs adjoints des archives de l'État 
dans le« province.s; 

Directeurs et consernateurs du .Musée d'his 
ïoire naturelle et du Jardin botanique de [• Éuu, 

10° Recteurs, ndministrnteurs -Inspcetcurs , 
membres du personnel enseignant et biblio 
théeaires d'une université de l'f:tot ou d'une 
université libre. 

1 -1° (Comme ci-contre.) 

12• (Comme ci-conu-c.) 

15° (Commr ci-contre.) 
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ceux des établissements libres de l'enseigne 
ment du même degré y compris les professeurs 
de théologie et de philosophie, si ces établis 
sements sont organisés de manière à pouvoir 
délivrer des certificats susceptibles de l'homo 
logation prévue it l'article 7 de la loi du 
10 avril 1890; 

8° Directeurs cl 1·égenls d'écoles moyennes 
dt• l'faat, de la province ou de lu commune, 
d'écoles moyennes patronnées ou entièi-emunt 
libres; directeurs et professeurs des écoles et 
sections ucrmnles pr irnaires et des sections 
normales moyennes annexées 11 ces écoles, sile» 
titulaires de ces diflërenls emplois et fonctions 
sont porteurs du dipl6mc de professeur agl'égé 
de l'mseignement moyen du degré inférieur 
et s'ils ont exercé leurs fonctions pendant deux 
ans au moins. 

9• Inspecteur, de l'enseignement primaire 
public; inspecteurs de l'enseignement primaire 
libre en fonctions depuis cinq nos au moins et 
porteurs du diplôme de professeur ag,.égé de 
l'e11seig11e111ent m(Jyen tlu degré inférieur. 

W" Instituteurs en [onctions depuis deux 
ans a11 moins dans une école p11/Jlique 011 
privée, qui sont porteurs suit du di71l6111c Legat 
,l'in,~tiluleur, suit du diplôme de professeur 
agrégé de l'enseiqnement moyeu du deqr« 
infërieur el qui, en outre, ont subi uuec succès 
un P-xc1mcn portant sur celles des uuüières de 
l'enseionemetu. moyen du degré supérieur dont 
le, connaissance ne résulte pas de la possession 
de leurs diplômes; 

Le programme de cet examen et les mesures 
d'organisalio11 seront déterminé» par arrêté 
royal; 

t 1° Ministre& des cultes jouissant comme 
tels d'un traitement à charge de l'État; mem 
bres du clergé catholique ayant reçu ln prê 
trise, 

Sont définitivement exclus de l'électorat et 
ue peuvent être admis au vote : 

Proj~t de la Comml1111lon, 

14° Directeurs cl régents d'écoles moyennes 
de l'Étnt, de la province ou de la commune, 
d'écoles moyennes patronnées ou entièrement 
fibres; directeurs et professeurs des écoles et 
seetious normales primaires et des sections 
normales rnnyennes annexées /1 ces écoles, s'ils 
ont exercé leurs fonctions pendant deux ans 
au moins, 

11>" Inspecteurs de l'enseignement primaire 
public; inspecteurs de l'enseignement libre en 
fonctions depuis cinq ans au moins. 

16° Officiers de l'armée; 
f 7~ (Comme ci-contre), 

i8• Mem/Jres des conseils rie perfectionne 
ment et de l'e11seig11e111ent supérieur tnO'}W 
et primaire. 

Anr. 24-. 

§ 1. (Comme ci-contre). 
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·I • Ceux qui ont été condamnés à une peine 
criminelle; 

:;!• Ceux qui 0111 été condamné:1 d·u chef' de 
banqueroute frauduleuse; 

a• Ct>ux qui tiennent ou unt tenu maison de 
débauche 011 Je prostitution, ou qui ont été 
condamnés pour avoir tenu un établissement 
de prostitution clandestine, ainsi que les indi 
vidus qui ont été mis à la disposition du 
Gouvernement comme souteneurs de filles 
publiques; 

4• Ceux qui n'ont 11as satisfait ou c lois sur 
la milice; 

5° Ceux qui 011t été renvoyés de l'armée pour 
inconduite 011 qui ont été condamnés à la déqro 
dalion militaire; 

6• Ceux qui sont ou out été destitués de la 
tutelle pour irlco11d11ite, ou exclus de la puissance 
paternelle. 

ART. '.:?1. 

Sont exclus temporairement de l'électorat et 
ne peuvent être admis au vote pendant la durée 
de l'incapacité : 

1 ° Ceux qui sont en état d'interdiction judi 
ciaire el les aliénés séquestrés 

':l° Ceux qui ont été condamnés à une peine 
d'emprisonnement correctionnel, sauf du chef 
d'infractions prévues aux articles 242, 265, '285, 
285, 2!H, 2U5 alinéa 2, 5 l!J il 521, 56t, 362, 
419 à 4::.!:'! et 519 du Code pénal, et aux arti 
cles il55 cl 354 de ce Code en tant qu'ils s'ap 
pliquent au cas de négligence. 

Lorsque la condamnation n'est que condition 
nelle, l'incapacité est suspendue. 

L'incapacité cesse cinq ans après la condam 
nation; elle cesse dix ans après la condamnation 
si la peine est de trois mois au moins, et vingt 
ans après si la peine est de six mois au moins. 

En cas de seconde eondamnation, la durée de 
l'incapacité est dou hlée; 

1 • (Comme ci-contre). 

Supprimé. 

2° (Comme ci-contre). 

Supprimé. (Voir art. 25, V.) 

Supprimé. 

Supprimé. (Voir art. 25, 5°.) 

ART. 2/). 

Sont frappés de la suspension des droits 
électoraux dont ils jouissent et ne peuvent être 
admis an vole pendant la durée de l'incapacité. 

1° Comme ci-contre. 
~° Ceux qui ont été condamnés à une peine 

d'emprisonnement de huit jours au ·moins du 
chef' de vol, abus de confiance, escroquerie, faux, 
usage de [au», banqueroute frauduleuse, attentat 
aux mœurs, ou de l'une des infractions prévues 
aux arlicles 542 à 545 du Code pénal. 
l'incapacité cesse dix ans après la condam 

nation si la peine est inférieure à un mois, et 
vingt ans après si la peine est d'un mois au 
moins. 

3° Ceux qui, en· dehors des cas prt!vus par le 
numéro précédent, ont étt! condamnés à une peine 
d'emprisonnement d'un mois au moins. 
l'incapacité cesse cinq ans après la condam 

nation; elle cesse dir après la condamnation si 
la peine est de six mois au moins, et vingt ans 
après si la peine est d'un an au moins 
Elle ne s'applique pas aux condamnés du 

chef des infractions p,•évues aux articles 242, 
265, 285, 285, 294, 29l, alinéa 2. :319 à 
321. 561, 562, 419 à 422, et S19 du Code 
pénal, et aux articles 5p,'j et 354 en tant qu'ils 
.~e rapportent aux cas de neglige7!ce. 

E11 cas de seconde condamnation ou dr. con 
damnations utlérieures, la du.rec de l'incapa 
cité prévue aux numéros 2° et 5• eu portëe au 
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5• Ceux qui 011l été roudumnés slu chef' de 
l,arujueroute sim7,le. 
L'i11capacité cesse vingt un.~ après le 1·011- 

clamnafion. 
4,• Ceux qui ont été co11daumés clu chef des 

infractiomi prévues aux articles 342 a 54:j du 
Corte péncil. 

L'incapar.ité cesse vill!fl ans après la i:011- 

damnotion ; 

5° Ceux qui ont été condamnés ii la destitu 
tion militaire ou qui ont été privés de leur 
grade d'officier en vertu de la loi du 1 li juin 
1836, à l'exception de ceux qui ont été privés 
de leur 9rade po11r avoir contracté muriaqe 
sans autorisation. 

L'incapacité cesse dix ans après la destitu 
tion; 

t:,• Ceux qui ont été eouduumés à l'incorpo 
ration dans une compagnie de correction. 

L'incapacité cesse dix ans après la condamna 
tion; 

7• Ceux qui ont été condamnés par applica 
tion de l'article 39 de la loi du ~7 novem 
bre 18!! I 11our la répression du vagabondage et 
de la mendicité, ou des articles to et H, de la 
loi du 16 ao1't 1887 sur l'ivresse publique, ou 
qui, dans le cours de cinq années consécutives, 

do11ble d11 ehe] de chacune de ces conclamna 
tiens, Cette incapacité prend cours ti dater de 
chaque condamnation. 

Lorsque la condam11alion n'est ,,ue cotuli 
tionnelle, l'incapacité est suspendue. 
Si une ctmdamnution ultérieure est pru11on 

cée à raison tl'intraction« commises pc11dc111t 
la ~u.$pe11sio11,l<idurée de l'itli;apacité ré.mlto11t 
de ceu« amdamnutiou est portée uu double et 
s'ajoute à la durée de l'iticupacire rlérivani 
de la condamnation antérieure. L'incapacité 
premi cours, en ce eus, ri dater de la dernière 
ctmdumnutùm, 

Supprimé. 

Supprimé, 

.,~ Ceux qui n'ont pu.~ .mtis/èâl uux fois .;w 
lu milice; 
L'incapucité' cesse lorsqu'ih ont utteint l'ciyc 

de 56 <m8 «ceompli«. 
5• Ceux qui sunl uu tuü été rlestitllés cle la 

tutelle pour inconduite; 
L 'incepecit» cesse di» ans uprr:s la destu«« 

tion, 

ti• Ceux qui ont été condamnés à la destitu 
tion militaire ou qui ont été privés de leur 
grade li'oflicicr en vertu de la loi du 16 juin 
1856. 

L'incapacité cesse dix ans après la condamna 
Lion, ou après lu date ile l'arl'èté ro.'lal privant 
l'officier d,, son gracie. 

7° (Comme ci-contre). 

8° (Comme ci-contre). 
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·ont encouru trois condamnations au moins par 
l'application des articles -1, 51 6 et 8 de cette 
dernière loi. 

L'incapacité cesse dix ans après la dernière 
condamnation. 
8° Ceux qui ont été mis à la disposition du 

Gouvernement pa1· application des articles 13 
et 1/i. de la susdite loi du 27 novembre 189-1. 

L'incapacité cesse dix ans après la mise en 
liberté; 

!J° Ceux qui sont en état de faillite déclarée. 
L'incapacité cesse dix ans après la date du 

jugement. 

10° Ceux qui ont été condamnés ii une peine 
d'au moins huit jours d'emprisonnement prin 
cipal pnr application des dispositions pénales 
con tenues dans les loi. électorales. 

L'incapueité cesse cinq ans après ln condam 
nation ; 

9• (Comme el-contre). 

10° ~ 1. (Comme ci-contre). 
§ 2 L'incapacité cesse, si le failli oblimt un 

concordat, le jour où le jugmient d'honiologalion 
est passé im force de chose jugée, ou, si le failli est 
déclaré excusable, au jour du jugemen, qui le 
co,istate, d en toU& cas cinq ans après la décla 
rai ion de faillite. 

t 1° (Comme ci-contre], 

An·r. 22. 1 AIIT. 26. 

L'article 87 du Code pénal n'est pus appli- l S 1". (Comme ci-contre). 
cable aux incapacités énumérées aux articles 
so Cl ':.!1. 

Aucune des infractions mentionnées sous le ~ 2. Aucune des infraclions mentionnées a 
numéro 1 • de l'article 20 et les numéro 2•, 7°, l'article 2·f n'entraine l'incapacité pour ceux 
8° l'l 1 O• de l'article 21 n'entraine l'incapacité qui les auraient commises étant âgés de moins 
'pour ceux qui les auraient commises étant âgés de seize uns. 
<le moins de 16 ans. 

AnT. 25. 1 ART. 27. 

Les parquets des cours et tribunaux et les 1 (Comme ci-contre). 
grcflicrs des tribunaux de commerce enverront 
.respectivement, par l'entremise des commis- 
saires d'arrondissement, aux bourgmestres des 
communes où les délinquants sont domiciliés 
au moment du jugement, avis des jugements 
ou arrêts de condamnation qui ne sont plus 
susceptibles d'opposition, d'appel ou de recours 
en cassation, et qui emportent privation défini- 
tive ou temporaire des droits de vote et d'éligi- 
bilité, en indiquant les noms, prénoms, àge, 
profession, lieu do naissance, domicile <ln délin- 
qunnt, 111 dote et le lieu du jugement, ln nature 
de l'infraction, la peine prononcée el la durée 
de l'emprisonnement, 
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Les administrations communales tiennent un 
rrgistre dont le cadre correspond à celui des 
bulletins transmis par les parquets. Elles doi 
vent en transmettre <les extraits aux adminis- 
1 rations des communes où v11 s'établir le rlélin 
quant qui change de domicile. 

Les dispositions qui précèdent sont appli 
enbles aux décision'. .de l'autorité compétente 
portant interdiction judiciaire, séquestrntion 
d'aliénés, destitution tic ln tutelle 011 1•xrl11~i1111 

de la puissnuee pnternelle 

AnT. ·:U. 

Ne peuren! ètre Îll,\tl'Ïl.~ sur le» liste» r;lr-r 
torales reux qui figure11/ au reqistre tl'uu ét« 
ldissemen: pul,lic de bienfais1111re r11111111e uy,mt 
été secourus depuis moins t/'1111 un 

Celle disposition ne .~ 'ap71liq11e pas u u x se 
cour.~ medtcau«. 

Ant. 15. , 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, datés, 
signés el certifiés conformes, /1 toute personne 
qui en fern la demande : 

i\. Les receveurs des contributions directes: 
les extraits des rôles des contributions ou des 

AuT. 28. 

St (Comme ci-contre). 

il.. les bourgmestres et les commissaires tl'ar 
rondissement, des e.ctrails de la liste éiectorule, 
moyennant cinq cenlimr.s par nom el par eurait, 
B. Les receveurs des conu-rhutions dircctes ; 

les extraits des rôles des enntributinns ou d,•:; 
certificats négatifs, moyennant une rétrihnlion ! eertificats négatifs, moyennant une rétribution 
de cinq centimes pnr extrait coneernnnt le rnéme de cinq centimes par extrait conccrnau r le 
contribuable, de trois centimes par article si même contribuable, de t rnrs t·c·11tim('s par n1· 
l'on demande copie du rôle entier d'une corn- ticle si l'on demande copie du rôle !'Illier d'1111r 
rnune, de quatre centimes par article afférent commune, de quatre centnnes par article am:. 
aux trois années si l'on demande en mèmc rcnt aux deux années si l'on demande en rntlme 
temps copie des rôles des deux armées nnté- temps copie dos rôles de l"mmée antéric•nrt•. 
rieures. 
B. tes greffiers des tribunaux de première 

instance et les officiers de l'état civil : les 
extraits des actes de l'état civil moyennant une 
rétribution de 1o centimes par extrait. 
(}. Les officiers de l'état civil : les extraits 

des registres de la population, moyennant une 
rétribution de cinq centimes si l'extrait ne rcn- 
seigne qu'un habitant, et de trois centimes p!lr 
habitant renseigné avec un maximum de vingt 
centimes s'il en comprend plusieurs ou si l'on 
a demandé l'indirntion de tous les hnbitants 
d'une maison. 

U. (Comme ci-contre), 

n. (Comme ci-contre). 



( eo ) 

Projet daa Go 11ve1"11eoae11t. 

D. Les greffiers de la cour de cassation et des 
cours d'appel : les expéditions de tous arrêts 
rendus en matière fiscale ou électorale, moyen 
nant une rétribution d'un franc par expédition. 
E. Moyennant cinquante centimes par 

extrait ou certificat : 
1 ° Les directeurs généraux de la Trésorerie 

et de la Caisse d'épargne: les certificats con 
statant l'existence au 50 novembre et depuis 
deux ans nu moins d'une inscription au grand 
livre de la dette publique ou d'un carnet de 
cent francs de rente au profit <l'un citoyen 
nominativement désigné dans la demande ou 
les ecrtiûcats négatifs. 

Ces certificats mentionnent que l'inscription 
ou le carnet n'ont fait, pendant les deux années 
utiles, l'objet d'aucune notification de gage ou 
saisie-arrêt validée. Ils sont délivrés gratuite 
ment au titulaire des inscriptions cl cornets el 
à ses ayants droit; 

2• Les directeurs des contributions directes: 
les extraits de la matrice cadastrale. La 1·étri 
hution de cinquante centimes est duc par dix 
numéros compris dans l'extrait; 

5° Les receveurs des droits de succession : 
les extraits des déclarations de suceession énon 
çant les noms des héritiers et légataires, l'in 
dication des immeubles.inscriptions au grand 
livre de ln delle publique et carnets de rente 
belge; l'existence ou l'absence d'usufruit; les 
modifications résultant de déclarations supplé 
mentaires ou rectificatives> ou la mention qu'il 
n'en a pns été dépose. 

La rétribution sera d'un franc si le nom du 
défunt ou l'année de son décès ont été inexac 
tement indiqués dans la demande, ou s'il y a eu 
des déclarations supplémentaires ou rectifica 
tives. 
S'il y a plus d'un ràle d'écritu1·e, il est dtl 

50 ce111imes pour chaque rôle suivant. 
'•• Les receveurs de l'enregistrement, con 

servateurs des hypothèques et notaires : les 
extraits des actes de vente, échange, location, 
partage, énonçant la date des actes, les noms 
<les parties, la situation et lu désignation des 
biens. 

Ln rétribution de einquantes centimes est 
duc par chaque rôle d'écriture; 

5° Les greffiers des cours et tr-ibunnux : les 
extraits des actes de société, des décisions pro- 

Projet de la Voaamhullon, 

E (Comme ci- contre). 

F. ~ i ''. (Comme ei-contre]. 

1" Les directeurs généraux de la Trésorerie 
et de la Caisse d'épurgne : les eerufieats consta 
tant l'existence au premier octobre, et depuis 
deux ans au moins, d'une inscripLion au grand 
livre de la dette publique ou d'un carnet de 
cent francs de rente au profit d'un citoyen 
nominativement désigné dans la demande ou 
les certificats négatifs. 

~ :2. (Comme ci-contre). 

2° (f.01111111• ci-contre]. 
~ 

5° (Comme r-i-contrr-), 

~ 2. (Comme c·i-1·011t1·e). 

S 5. Supprimé, 

4° (Comme ei-oontn-). 

5° ~ 1. Les grc111crs des cours cl trlbunux : 
les extraits des orles lie sol'i1\té, des décisions 
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nonçant la séparation de corps, l'interdiction, 1 prononçant la séparation de corps, l'interdic 
la faillite, lu réhabilitation, les condamnation, tien, la faillite, ln réhabilitation, les condamna- 
qui, aux termes des articles 10 et 21, empor 
tent cxr-lusion Je l'électorat en y indiquant la 
date des décisions, l'infraction, la peine 1wo- 
11011rée et l'article de loi appliqué. 

Si la faillite a •:lé rapportée, l'ext rait dev ra le 
mr-utinnnr-r ; 

6° Les directeurs des établissements ou 
«olonies d'aliénés et les directeurs des établis 
sements hospitaliers : les extraits constaturu la 
séquestration d'un citoyen ou son admission, 
aux frais de la bieufuisunec publique, comme 
pensionnaire de l'établissement hospitalier; 

7° Les secrétaires des administrations des 
lnereaua. de bienfaisance et des hospices civils: 
des extraits constatcmt l'inscri7>tion clans les 
registres de ces établissemenls de citoyens 
secour1ts depuis moins d'tme année. 

8° Les autorités militaires el chefs de co1·ps : 
des extraits complets du registre matricule des 
officiers et militaires de tous grndcs avec l'indi 
cation des lieux de garnison des intéressés et 
de la date des mutations successives et avec la 
désignation, s'il y a lieu, de lu date de l'envoi 
en congé illimité ou définitif suivant le règlr. 
ment en vigueur; 

9• Les secrétaires de la commission d'enté 
rinement et du jury d'homologation des di 
plûmes et certificnts : des extraits certifiés con 
formes des diplômes et certificats entérinés ou 
homologués; 

-IO• Tout dépositaire des minutes, registres 
on autres documents établissant le droit élec 
toral: les extraits de ces documents. 

ART, {6. 

Les fonctionnaires à qui <les pièces sont 
demandées pour servir en matière électorale, 
sont tenus de les délivrer dans les cinq jours et 
de donner immédiatement, s'ils en sont requis, 
récépissé de la demande. Ln demande peul être 
faite par voie postule, mais dons cc cas il ne 
peul être requis de récépissé. 

Les pièces demandées par voie postule sont 

lions et décisions qui, aux termes des articles 
20 et '21 ,emportent exclusion de l'électorat, 1•n 
y indiquant la date des décisions, l'infraction, 
la peine prononcée et l'article de loi appliqué, 

~ 2. Touiefoie, si la déclaration de faillite 
ou les condamnations prononcées out cess,; 
d'emporter exclusion ou· suspension de l'élec 
torat, .les greffiers remettront tm certificat 
négatif'. 

6° (Comme ci-contre). 

7° (Comme ci-contre) 

8° (Comme cr-rontrc). 

9° (Comme ci-contre). 

Anr. 29. 

S 1. (Comme ci-contre). 

S 2. (Comme ci-contre) 
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envoyées au requérant par la même voie, 
comme papiers d'ufTaircs, moycunmu payement 
des frais d'envoi. 

Il ne peut être exigé du signataire de la 
deruondc qu'il justifie au prénlable de son 
intérêt dans une instance éleetornle pendante, 
ni qu'il fasse lt'p;oliscr sn signature. 

Les extraits cl certiflcats visés à 1'11rticlc 15 
mentionnent qu'ils ne peuvent servlr qu'en 
matière électorale, 

~ 3. (Comme ei-eontre]. 

§ 4-. Toutefois, pour obtenir les extraits vi.~é-~ 
ci l'article •f 5, litt. F. 5°, le requt!ratU doit 
produire 1111 extrait de la iiste électorale 
r,01i.,tatant l'inscription du citoye11 auqutl 
la demantle se rapporte, ou un certificat du 
commissaire d'arrondissement co11statant que 
l'inscriptio,1 du cito!Jm dont le 110m figure û 
la demaml, d'extrait, est l'ol,jet ,l'un ,.uour.'f 
cl,mant lu r.01œ cl'aPTH!l, 

g 5. (Comme ci-contre], 



( ERRATA. AU N° 5. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE ou 14 NovEMDRE t 893. 

FOIUIA TION DES LISTES DES ÉLECTEURS POUll LES CHA~IBI\ES 
LÉGISLATIVES. 

,, 

RAPPOB.T 

FAIT, AJJ NOM DF. LA CO!IIMISSION, PAIi i'U. UGY. 

Des omissions el des erreurs d'impression s'étant produites dans le texte 
du projet de la commission, il y a lieu de rectifier comme suit les articles 
ci-après indiqués C): 

ART. 4. 

Un vote supplémentaire est attribué à l'électeur âgé de 3~ ans accomplis, 
marié, ou ayant, s'il est veuf, descendance légitime~ qui paye, en principal el 
additionnels, au profit de l'État, au moins cinq francs de contribution person 
nelle sur la valeur locative, les portes ou fenêtres et le mobilier des habitations 
el bâtiments occupés, ou qui, cotise pour pareille contribution, est exempté du 
payement à raison de sa profession, conformément A L'ARTICLE 2 DE LA LOI ou 
26 AOÛT f 878, ou à l'article rn de la ioi du ~) août 1889, modifié par 
I'article Ier de la loi du ·18 juillet !895. 

ART. 6. 

B. Lire : << à l'article 23 >•, au lieu de : << a l'article j 9 >,. 

AnT. 9. 

1° Lire ;« prévue par l'article 18 n, au lieu de i « prévus par l'article i7 >,. 
' 

B. Lire: « conformément à l'article 28 ,,, au lieu de: << conformément à 
l'article i fJ ». 

( 1) Les modiflcations sont imprimées 011 caractères gras. 
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ART, f6. 

Le double indique les cotisations figurant aux rôles primitifs et aux pre 
miers rôles supplétifs de l'année courante E1' DE L'ANNÉE ANTÉRIEURE; il indique, 
en regard des contributions foncières, les articles correspondants de la 
matrice cadastrale; en regard des contributions personnelles, le cas échéant, 
la cause de l'exemption, et lorsque les cotisations DE L'ANNÉE ANTÉRIEURE ne sont 
pas assurées, la somme réellement acquittée par le contribuable ou le défaut 
de payement, ainsi que le montant des ordonnances de décharge délivrées à 
son profit. 

Anr. 26. 

§ 2. Lire u à l'article 25 »; au lieu de : « à l'article 21 ». 

ART 28. 

5° §1er, Lire: c< qui, aux termes des articles 24 et 25, emportent exclu 
sion de l'électorat ou susPENSION ou DROIT DE vore, en y indiquant >1, au lieu 
de : t< qui, aux termes des articles 20 et 21, emportent exclusion de l'électorat, 
en y indiquant >>. 

ART. 29. 

§ 4. Lire : "- a l'article 28 1>, au lieu de : cc à l'article 1 ~ ». 


